
��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� ���

D. 

ETUDE D’IMPACT 

Analyse de l’impact des activités du site sur 
l’environnement 

1� ANALYSE DE L'ORIGINE, LA NATURE ET LA GRAVITE DES INCONVENIENTS 

SUSCEPTIBLES DE RESULTER DE L'EXPLOITATION DE L'INSTALLATION – 

MESURES PRISES PAR L'EXPLOITANT POUR Y REMEDIER 3�

1.1� IMPACT SUR LES SITES ET PAYSAGE 3�
1.1.1� INSERTION DU SITE 3�

1.1.2� AMENAGEMENT PAYSAGER 3�

1.1.3� PERCEPTION VISUELLE DU SITE 4�
1.1.4� EMISSIONS LUMINEUSES 4�

1.2� CONFORMITE AUX PLANS ET SCHEMAS DIRECTEURS 4�
1.2.1� PLU / PAZ 4�
1.2.2� SCOT 6�

1.2.3� SDAGE 6�

1.2.4� PPRI 7�

1.3� IMPACTS SUR LA FAUNE ET LA FLORE, LES MILIEUX NATURELS TERRESTRES,
L’AGRICULTURE, LES ECOSYSTEMES ET LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES (complément sept 2016) 7�
1.4� IMPACTS SUR L’AGRICULTURE- MONUMENTS HISTORIQUES 9�
1.5� REJETS ATMOSPHERIQUES ET ODEURS 10�
1.5.1� IDENTIFICATION DES SOURCES DE REJETS  (COMPLEMENT DE SEPT 2016) 10�

1.5.2� CARACTERISTIQUES QUALITATIVES DES EMISSIONS 10�

1.5.2.1� Combustion du gaz naturel 10�

1.5.2.2� Combustion des carburants liquides 10�
1.5.2.3� Emissions des lignes de traitement de surface 11�
1.5.2.4� Emissions de la machine de vernissage SIDASA (complément de sept 2016) 12�

1.5.2.5� Emissions des machines de dégraissage lessiviel 12�
1.5.3� IMPACT DES PRINCIPAUX POLLUANTS 12�

1.5.4� VALEURS LIMITES APPLICABLES 13�

1.5.5� QUANTIFICATION DES EMISSIONS 16�

1.5.6� CONDITIONS DE REJET (COMPLEMENT SEPT 2016) 18�
1.5.6.1� Hauteur de cheminées 18�

1.6� EAU 20�
1.6.1� ORIGINE ET UTILISATIONS DE L’EAU 20�

1.6.2� CONSOMMATIONS 20�

1.6.3� REJETS 24�

1.5.3.1� Eaux pluviales 24�
1.5.3.2� Eaux usées sanitaires 24�
1.5.3.3� Eaux usées de process (complément de sept 2016) 25�



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� ���

1.5.3.4� Valeurs limites applicables 28�
1.5.3.5� Quantification des rejets aqueux (complément sept 2016) 30�

1.5.3.6� Acceptabilité d’un rejet direct vers le milieu naturel le Doubs (complément de sept 2016) 38�

1.7� IMPACT SUR LE SOL ET LES EAUX SOUTERRAINES 39�
1.8� BRUIT 40�
1.8.1� CONTEXTE REGLEMENTAIRE 40�

1.8.2� CARACTERISATION DE L'ETAT SONORE INITIAL DU SITE 40�
1.8.3� ORIGINE DU BRUIT ET CONCLUSION DES MESURES 41�

1.9� DECHETS 43�
1.9.1� DECHETS PRODUITS 43�

1.9.2� MODE DE GESTION ET DE STOCKAGE 43�
1.9.3� FILIERES DE TRAITEMENT 43�

1.10�TRANSPORTS APPROVISIONNEMENTS / LIVRAISONS 45�
1.11�UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE ET EFFETS SUR LE CLIMAT 45�
1.11.1� SOURCES D'ENERGIE 45�

1.11.2� EFFETS SUR LE CLIMAT 46�

1.11.3� MESURES VISANT A ECONOMISER L'ENERGIE 46�

1.12�ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJET CONNUS 47�

2� IMPACT SUR LA SANTE 51�

2.1� CONTEXTE ET METHODOLOGIE 51�
2.2� PERIMETRE DE L’ETUDE 52�
2.3� EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES (ERS) 53�
Conclusion de l’ERS (complément sept 2016) 54�
2.4� INTERPRETATION DE L’ETAT DES MILIEUX (IEM) 55�
Conclusion de l’IEM (complément sept 2016) 55�

3� REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 57�

4� RAISONS POUR LESQUELLES, NOTAMMENT DU POINT DE VUE DES 

PREOCCUPATIONS D’ENVIRONNEMENT, LE PROJET PRESENTE A ETE RETENU 58�

4.1� IMPLANTATION 58�
4.2� RAISON DU PROJET 58�
4.3� JUSTIFICATION D'UN POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT 58�

5� CONCLUSION DE L’ETUDE D’IMPACT ET RECAPITULATIF DES PRINCIPALES 

MESURES PRISES POUR REDUIRE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 60�



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� �"�

1 ANALYSE DE L'ORIGINE, LA NATURE ET LA GRAVITE DES 
INCONVENIENTS SUSCEPTIBLES DE RESULTER DE 
L'EXPLOITATION DE L'INSTALLATION – MESURES PRISES PAR 
L'EXPLOITANT POUR Y REMEDIER 

1.1 IMPACT SUR LES SITES ET PAYSAGE

1.1.1 Insertion du site 

On ne recense pas de site inscrit ou classé au titre des paysages à proximité directe de TS 
REW (voir étude de l’état initial en partie C). 

Celui-ci s'inscrit par ailleurs dans une Zone Artisanale et Commerciale, ainsi, les voisins 
directs de l’établissement sont également des établissements à vocation artisanales et/ou 
industrielles, hormis les jardins ouvriers  Sud-Ouest du site. De ce côté, le site est clôturé. 

Le site est existant, et l’installation n’a entraîné en aucun cas de constructions de bâtiments 
supplémentaires. 

Les bâtiments en place le sont : 

- depuis 1991 pour la plus grande partie, constituée du bâtiment principal ; 

- depuis 1995 pour l’extension de 900 m2 comportant les quais. 

Néanmoins, quelques travaux ont été réalisés à l’intérieur des bâtiments existants pour la 
mise en place des installations de traitement de surface et de la station de traitement des 
effluents, notamment. 

A l’extérieur, on note la fermeture du auvent au Sud-Est du site, et enlèvement de la façade 
en place. Ceci a permis d’agrandir la longueur effective du bâtiment pour pouvoir y installer 
la première ligne de traitement de surface, sans modifier l’emprise au sol des constructions, 
et sans besoin de permis de construire. 

Les déchets sont stockés dans une zone prévue à cet effet, à l’arrière du site. Quelques 
palettes vides seront stockées à l’extérieur, en quantité limitée, et en partie Sud – Est, à la 
vue d’aucun voisin (bordure du site par la falaise de ce côté). 

Le site dispose enfin des voiries de circulation et stationnement nécessaires pour accueillir 
les véhicules de son personnel, des visiteurs, et les poids lourds en attente de livraisons / 
expéditions. 

En conclusion, les activités TS REW s’intègre d’ors et déjà dans la ZAC. 

1.1.2  Aménagement paysager 

Toutes dispositions sont prises pour assurer une présence harmonieuse du site dans son 
environnement. 

Des espaces verts sont disponibles sur le demi-périmètre de l’entreprise. Ils seront 
maintenus et régulièrement entretenus. 
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1.1.3  Perception visuelle du site 

Le site est situé en bout de la ZAC ; ainsi il n’est visible que des entreprises positionnées 
plus au Nord. 

Les bâtiments présentent une hauteur limitée, de 8.65 m maximum au faîtage + 2.1 m de 
sheds, soit 10.75 m au maximum pour le point de plus haut. Le site est de plus clôturé sur 
son périmètre avec une barrière masquant la vue du côté des jardins ouvriers. 

A l’Est et au Sud-Est, le site est bordé d’une zone boisée donnant sur une falaise d’environ 
25m, découvrant sur l’usine Peugeot JAPY. Les bâtiments ne sont donc pas visibles de ce 
côté, principalement masqués par cette zone boisée.

1.1.4  Emissions lumineuses 

L’extérieur du site n’est pas spécifiquement éclairé. 

Des projecteurs pourront être mis en place afin d’assurer les manœuvres, les chargements / 
empotages, et les déchargements / dépotages réalisés de nuit (fin d’après-midi en hivers). 
Le cas échéant, ils seront positionnés au niveau des zones prévues à cet effet, soit : 

- A l’ouest du site sous le auvent des quais ou au droit du bâtiment. 

Du fait de cette position, et de l’absence d’habitations à moins de 160 m dans la zone, ces 
éclairages ne seront pas de nature à incommoder le voisinage, ni à créer de nuisances 
lumineuses. 

En outre, les ouvertures (fenêtres, éclairage zénithal, etc.) perçant les bâtiments ne 
permettent pas d’émissions lumineuses depuis l’intérieur de l’entreprise, gênantes pour le 
voisinage. 

1.2 CONFORMITE AUX PLANS ET SCHEMAS DIRECTEURS

1.2.1 PLU / PAZ 

La ZAC des Combottes dispose d’un plan d’aménagement de zone qui s’appliquait en lieu et 
place du plan d’occupation des sols. Depuis 2013, celui-ci a été remplacé par le PLU. 

Le plan de zonage du PLU positionne le site TS REW en zone UY. D’après le règlement du 
PLU, cette zone identifie les secteurs sur lesquels se trouvent les d’activités artisanales, 
commerciales, industrielles, de services et d’entrepôts. 

Il est autorisé, sous conditions, les installations classées à usage industriel. Selon les 
conditions énoncées dans le règlement, le site TS REW est pas compatible avec le PLU. 

Etant donné qu’aucune construction majeure ne sera mise en œuvre, et qu’aucun permis de 
construire ne sera déposé, on peut conclure que le site, reprenant les bâtiments existant, est 
conforme au PLU. 
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Règlement du PLU en zone UY* Etat pour le site (complément sept 2016)

ARTICLE UY 3 - ACCES ET VOIRIE Accès direct su site à la voirie publique : rue de la forge 

Les voies de la ZAC sont accessibles aux services 
d’incendie et de secours, de déneigement et aux services 
d’enlèvement des ordures ménagères. En outre, les sites de 
la ZAC sont accessibles aux camions. 

ARTICLE UY 4 : DESSERTE PAR 
LES RESEAUX 

Le site étant existant, les raccordements nécessaires sont 
déjà en place. 

Le site est aujourd’hui raccordé au réseau séparatif public 
d’assainissement. Le présent dossier demandera dans les 
paragraphes suivants l’autorisation d’un rejet direct vers le 
milieu naturel des eaux de process. Le cas échéant, les 
canalisations publiques supplémentaires seront en fonte, 
conformément au PLU. 

Le site dispose d’un séparateur d’hydrocarbures permettant 
de traiter les eaux pluviales avant rejet. Celui-ci sera 
entretenu de manière à répondre aux prescriptions du PLU 
(rejet inférieur à 5 mg/l en HC).

ARTICLE UY 5 - 
CARACTERISTIQUES DES 
TERRAINS 

Sans objet. Le site est relié au réseau d’assainissement 
collectif 

ARTICLE UY 6 - IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Les bâtiments sont existants et présentent un recul de plus 
de 5m par rapport aux voies publiques. 

ARTICLE UY 7 - IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES. 

Les bâtiments sont existants et présentent un recul de plus 
de 5m par rapport aux limites de propriété. 

Le Doubs étant en contre-bas, la distance de 10m des 
berges n’est pas applicable. 

ARTICLE UY 8 - IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UN MEME TERRAIN. 

Bâtiment d’un seul tenant et existant. 

ARTICLE UY 9 - EMPRISE AU SOL Les constructions (bâtiment + quais) représentent 23% de 
l’emprise foncière du site. 

ARTICLE UY 10 - HAUTEUR 
MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS. 

Le bâtiment est existant : 8.65 m au faitage 

ARTICLE UY 11 – ASPECT 
EXTERIEUR 

Le site et les clôtures sont existants et ne seront pas 
modifiées. 

Le cas échéant, une réfection de façade tiendrait compte du 
règlement du PLU sur l’utilisation des matériaux et couleurs. 

ARTICLE UY 12 – STATIONNEMENT Les aires de stationnement sont déjà existantes sur le site. 
Elles permettent la circulation, les manœuvres et le 
stationnement des véhicules légers et des camions. 

En outre, les voies de circulation du site le rendent 
accessible sur l’ensemble de son périmètre. 

ARTICLE UY 13 - ESPACES LIBRES Les espaces libres de construction, voiries et stationnement 
sont des espaces verts. Ils représentent 77 % de la surface 
du site. On note l’absence d’arbres au niveau des parkings 
pour ombrager, mais en périphérie sud du site. 

*voir énoncés complets des articles dans l’extrait du PLU en annexe 
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1.2.2 SCOT 

Le Pays de Montbéliard fixe, dans le Document d’Orientations Générales (D.O.G.) du 
S.Co.T., les orientations permettant de : 

- préserver, valoriser révéler le cadre de vie et le patrimoine du Pays de Montbéliard, 

- diversifier les modes d’habitat et les organiser lisiblement autour d’une configuration 
d’agglomération durable, 

- affirmer l’excellence industrielle du Pays de Montbéliard et favoriser la tertiarisation 
de l’économie, 

- confirmer l’ouverture et le rayonnement du Pays de Montbéliard aux échelles 
régionales, nationales et européennes. 

Le P.L.U. de Valentigney reprend les préconisations du S.Co.T. pour les décliner et les 
territorialiser plus finement sur le territoire. Ainsi, le P.L.U. reprend les objectifs du S.Co.T. 
grâce à des modalités techniques. Le site étant compatible avec le PLU, on conclut donc 
qu’il est également compatible avec les orientations du SCoT. 

1.2.3 SDAGE 

Le SDAGE 2016-2021, adopté par le comité de bassin du 19/09/2014, comprend 9 
orientations fondamentales. Celles-ci reprennent les 8 orientations fondamentales du 
SDAGE 2010-2015 qui ont été actualisées et incluent une nouvelle orientation fondamentale, 
l’orientation fondamentale n° zéro « s’adapter aux effets du changement climatique ». 

Le projet du site de rejeter ses effluents dans le milieu naturel après traitement interne est 
directement associé à plusieurs orientations du SDAGE. 
Les paragraphes traitant de ces rejets dans l’étude d’impact et dans l’évaluation du risque 
sanitaires montreront le respect de ce projet avec les orientations du SDAGE. 

Orientations fondamentales Etat du projet (complément sept 2016) 

OF0 – Adaptation au changement climatique -
OF1 – Prévention : privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus d'efficacité 

L’ensemble de cette notice d’incidence 
démontre les mesures visant à prévenir toute 
pollution du milieu naturel avec la mise en place 
de rétention, d’un traitement des effluents de 
process, etc.. 

OF2 – Non dégradation : concrétiser la mise en 
œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques 

Les eaux pluviales de voiries susceptibles 
d’être polluées sont traitées par séparateur 
hydrocarbures. 
Les eaux d’extinction incendie seront retenues 
sur site avant analyse. 
Les effluents aqueux sont traités sur site avant 
rejet dans le milieu – voir paragraphe 
correspondant de l’étude d’impact

OF3 – Vision sociale et économique : intégrer les 
dimensions sociale et économique dans la mise en 
œuvre des objectifs environnementaux

L’installation de TS REW dans le Doubs 
résulte d’une volonté de se rapprocher de 
ses clients, limitant ainsi des impacts 
financiers et environnementaux des 
transports vers ses sites plus éloignés.

OF4 - Gestion locale et aménagement du territoire : 
organiser la synergie des acteurs pour la mise en 
œuvre de véritables projets territoriaux de 
développement durable 
OF5 - Pollutions : lutter contre les pollutions, en Cf ci-dessus. 
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Orientations fondamentales Etat du projet (complément sept 2016) 

mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la 
protection de la santé 

Les effluents aqueux sont traités sur site et 
analysés avant rejet pour assurer des rejets 
conformes à la réglementation en vigueur.. 

OF6 - Des milieux fonctionnels : préserver et 
développer les fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux aquatiques 

Le site n’est pas situé le long d’une zone 
humide, ni du Doubs, ceux-ci étant en 
contrebas.
Aucun rejet dans le Doubs (voir 
paragraphes correspondants de l’étude 
d’impact)

OF7 – Partage de la ressource : atteindre et 
pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant 
l'avenir 

L’eau est principalement utilisée pour les bains 
de traitement de surface. L’entreprise a déjà 
engagé des démarches de limitation des 
consommations d’eau (automatisation des 
ajouts au strict nécessaire) voir le reste de 
l’étude d’impact. 

OF8 – Gestion des inondations : gérer les risques 
d'inondation en tenant compte du fonctionnement 
naturel des cours d'eau 

Le site n’est pas localisé dans une zone à 
risque d’inondation au regard des documents 
d’urbanisme, ni dans une zone d’aggravation du 
risque. 

1.2.4 PPRi 

Sans objet : Comme indiqué en partie C, la ZAC des Combottes n’est pas concernées par la 
cartographie d’aléas et de règlement du PPRi. 

1.3 IMPACTS SUR LA FAUNE ET LA FLORE, LES MILIEUX NATURELS 

TERRESTRES, L’AGRICULTURE, LES ECOSYSTEMES ET LES EQUILIBRES 

BIOLOGIQUES (complément sept 2016) 

Le site s'insère dans une Zone Artisanale et Commerciale existante, accueillant des activités 
industrielles, c'est-à-dire dans un milieu déjà fortement anthropisé, et il est lui-même existant. 

Un écosystème désigne l'ensemble formé par une association d'êtres vivants : la biocénose, 
et son environnement géologique, pédologique et atmosphérique : le biotope. Les éléments 
constituant un écosystème développent un réseau d'interdépendances permettant le 
maintien et le développement de la vie. Ce réseau tend vers un équilibre correspondant à un 
état théorique stable tout en étant capable d'évolution et d'adaptation au contexte écologique 
et abiotique.  

On parle de régression écologique et par conséquent de perte des équilibres biologiques 
lorsque le système évolue d'un état vers un état moins stable. Les écosystèmes, comme la 
biosphère sont toujours en état d'équilibre instable, sans cesse corrigés par de complexes 
boucles de rétroactions. Les principales sources de modification d’un équilibre biologique 
locale sont des interventions sur le sol, les eaux, les augmentations de température, les 
rejets des eaux. 

TS REW a abandonné le projet de rejeter ses effluents aqueux dans le milieu naturel après 
traitement. Le milieu récepteur restera la STEP d’Arbouans. 
Comme présenté dans l’étude d’impact, celui-ci représente un corridor écologique, mais 
n’est associé à aucune zone ou espèce protégée. 
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Comme le montre les analyses déjà effectuées sur les rejets en sorties de site (vers la STEP 
d’Arbouans), ceux-ci respectent les valeurs limites de l’arrêté du 30 juin 2006 relatif aux 
installations de traitement de surface soumises à Autorisation pour un rejet vers le milieu 
naturel et les valeurs mentionnées dans les MTD ST-Traitement de surface : 

COMPARAISON RESULTATS AUTO-SURVEILLANCE / BREF-MTD 

Paramètres 

Résultats auto-surveillance BREF (2005) 

Valeur limite Flux limite Valeur limite Flux limite 

mg/l g/j mg/l g/j 

pH 6,5 < pH < 9   

Cu 0,04 1,4 2   

Ni 0,7 25 5   

Zn 2,6 102 5   

MES 19 693 30   

DCO 116 4361 150   

P 3,5 136 10   

D’autre part, les activités du site ne génèrent pas et ne génèreront pas : 

- De pompage des eaux dans le milieu naturel souterrain ou superficiel pouvant agir 
sur le cycle de l’eau. 

- De modification des sols avec apport de terre externe, remaniement régulier, travail 
de la terre entraînant des modifications de la pédologie du site et de son 
environnement. 

- De rejets atmosphériques dont la température puisse agir sur l’environnement. 

- D’émission intempestive de lumière. 

La végétalisation déjà réalisée dans le cadre de l’aménagement du site (espaces verts 
entretenus) permettra de maintenir des potentialités de fréquentation pour les insectes, 
oiseaux et petits mammifères. 

Les seuls travaux extérieurs réalisés concernent la fermeture de l’ancien auvent de stockage 
pour agrandissement du bâtiment existant, qui était déjà une zone drainée. 

On rappelle de plus que (voir partie C) : 

- Le site ainsi que l’aire d’étude ne sont pas situées dans une ZICO. 

- Les zones humides les plus proches sont situées en contrebas, donc le site 
est sans influence sur celles-ci. 

- Etant donné les raisons du classement de la zone Natura 2000 la plus proche, 
les objectifs prioritaires du DOCOB, l’éloignement de TS REW, l’absence de 
nouvelles construction et les activités qui seront réalisées, l’étude de 
l’incidence sur les sites NATURA 2000 est sans objet. 

Enfin, le site n’a pas d’incidence sur la ZNIEFF de type 1 - Bois de Belchamp – du fait de son 
éloignement (environ 800m), de sa position par rapport au site (ZNIEFF à l’Ouest et vents 
dominants d’écoulement Sud-Ouest, des faibles rejets atmosphériques de l’entreprise. 
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1.4 IMPACTS SUR L’AGRICULTURE- MONUMENTS HISTORIQUES

Le site étant existant et le projet ne conduisant à aucune construction de bâtiments, sa 
réalisation ne se traduira pas par la disparition de terrains agricoles. 

Il n’existe pas de zone agricole proche du site. 

Il en va de même pour le patrimoine culturel. Il n’existe pas de monument historique à 
proximité immédiate. 



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� ����

1.5 REJETS ATMOSPHERIQUES ET ODEURS

1.5.1 Identification des sources de rejets  (complément de sept 2016) 

Source de rejets 
atmosphériques 

Polluants Rejets 

Lignes de traitement de 
surfaces 

Poussières de métaux, 
NOx, SO2, H+, OH- 

1 cheminée en toiture pour 
l’ensemble des cuves des 2 lignes 

Vernissage Machine 
SIDASA 

COV 3 cheminées  

2 Grenailleuses Poussières 
Pas de sortie extérieure – Filtration 

et refoulement interne 

Machines de 
dégraissage lessiviel 

H+ et OH- 
1 rejet pour l’ensemble des 2 

machines raccordé à la cheminée 
TTS 

Chaufferie gaz naturel Gaz de combustion 
1 cheminée en toiture du local 

chaufferie 
Véhicules (camions de 

livraison, véhicules 
légers) - pour mémoire 

Gaz de combustion Pots d’échappement 

Le site comptera donc 5 points de rejet en toiture : 4 pour le process et 1 pour le chauffage. 

1.5.2 Caractéristiques qualitatives des émissions 

1.5.2.1 Combustion du gaz naturel 

Le gaz naturel est un composé d'hydrocarbures gazeux combustibles provenant du sous-sol. 
Sa composition est variable d'un gisement à un autre mais il est très majoritairement 
constitué de méthane (environ 90 %) auquel s'ajoutent de l’isobutane, n-butane, néopentane, 
isopentane, n-pentane … 

Le gaz naturel est le moins polluant des combustibles fossiles : 
- Rejets nuls en poussière, 
- Rejets en CO2 inférieurs de 25 % à ceux provenant du fioul domestique, 
- La teneur en soufre du gaz varie légèrement selon son origine. Elle reste toutefois 

très faible, la majorité du soufre provenant de l'odorisant (THT) ajouté au gaz au 
niveau des stations de compression. 

 mg/Nm
3 Soufre venant 

des mercaptans
Soufre venant 

du THT 
Soufre total 

Mini 
0.1 

9.44 9.54 
Maxi 10.48 10.58 
Moyenne 9.9 10 
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- Les rejets en NOx sont également réduits mais dépendent des paramètres de 
combustion.  

- Les NOx sont les principaux polluants associés à la combustion du gaz. 

1.5.2.2  Combustion des carburants liquides 

La composition de ce type d'émissions dépend des propriétés du carburant utilisé (gazole ou 
essence), mais également du type et du réglage du moteur. 
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Elle est particulièrement complexe, compte tenu de la composition chimique des carburants, 
qui constituent un mélange de différents produits dont les synergies sont souvent mal 
connues et difficiles à approcher. 

De manière générale, elle se caractérise par la présence de : 

- poussières (ou particules) : imbrûlés de combustion des combustibles fossiles, 
notamment du gazole, carbone libre ou produits très riches en carbone, 

- monoxyde de carbone, CO : oxydation incomplète du carbone lors de la combustion, 

- oxydes d'azote, NO et NO2 : oxydation de l'azote atmosphérique (N2) lors de la 
combustion, 

- dioxyde de soufre, SO2 : combinaison des impuretés soufrées des combustibles fossiles 
avec l'oxygène de l'air lors de la combustion, 

- composés organiques volatils (COV), ou hydrocarbures : benzène, toluène, xylènes, 
aldéhydes, cétones, HAP (hydrocarbures polycycliques aromatiques) etc… . qui entrent 
dans la composition des carburants ou se forment lors de la combustion. 

1.5.2.3 Emissions des lignes de traitement de surface 

Les 2 lignes de traitement de surface sont composées de plusieurs cuves de traitement et de 
rinçages. 

Les cuves de traitement sont surmontées de bras d’aspiration reliés à des conduites menant 
vers une seule et unique cheminée positionnée à l’extérieur à l’Est du bâtiment, dans le 
prolongement de la ligne de traitement PH1407 ; selon le schéma de principe ci-
dessous.

La composition des émissions des cuves de fabrication est dépendante des matières 
premières utilisées. Celles-ci sont fixées par le procédé HEF DURFERRIT et sont connues 
sur le site.  
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Les produits traités peuvent également influer sur les teneurs des rejets, et notamment en 
métaux. 

On note que pour le procédé de traitement de surface : 

- un mélange de produits est réalisé principalement avec de l’eau (pas de réaction 
chimique de plusieurs produits entre eux lors des préparations des bains) ; 

- certaines cuves sont chauffées, donnant lieu à des émissions atmosphériques. 

La composition attendue dans les rejets atmosphériques des lignes de traitement de surface 
est donc : 

- H : Acidité 

- OH : Alcalinité 

- HF exprimé en Fluorure 

- NOx : Oxydes d’azote 

- SO2 : Dioxydes de soufre 

- NH3 : Ammoniac 

- Métaux tels que Zn, Fe, Ni, Mn 

On note que les produits employés et traités ne contiennent pas de Chrome, de fluorures, ni 
de cyanure, ainsi il n’est pas attendu la présence de ces polluants dans les rejets. 

1.5.2.4 Emissions de la machine de vernissage SIDASA (complément de sept 2016) 

4 points de rejets sont identifiés sur la ligne : 

- 1 point au niveau de la trempe 

- 1 point au niveau de la centrifugation 

- 1 point au niveau du four 

- 1 point au niveau du refroidissement. Les rejets sont néanmoins considérés comme 
quasi nuls au niveau de ce dernier, les produits appliqués ayant été préalablement 
polymérisés dans le four. 

La machine SIDASA met en œuvre des vernis solvantés, hydrosoluble et des solvants de 
dilution. Les polluants attendus dans les rejets atmosphériques à ce niveau sont donc des 
COV. 

1.5.2.5 Emissions des machines de dégraissage lessiviel 

Chaque machine fera l’objet d’une extraction de ses bains de dégraissage. Comme 
précédemment, il est prévu de raccorder ces conduits à la cheminée du traitement de 
surface de façon à ne conserver qu’un seul point de rejet en toiture. 

Les produits mis en œuvre à ce niveau sont des lessives alcalines. La composition attendue 
à ce niveau est donc : 

- H+

- OH-

1.5.3 Impact des principaux polluants 
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Le tableau ci-après synthétise, pour les principaux polluants atmosphériques ou famille 
de polluants, les effets potentiels sur la santé ou l'environnement. 

Effets sur l'environnement Effets sur la santé 

Poussières (*) 
Impact sur les végétaux par recouvrement des 
surfaces foliaires. 
Pollution des sols. 

Irritation des voies respiratoires. 
Altération des fonctions respiratoires. 
Peuvent contenir des composés organiques 
(HAP) ou inorganiques (métaux…) nuisibles à 
la santé. 

SO2

Est à l'origine du phénomène des pluies acides 
(impact sur la végétation et les eaux 
superficielles) 

Irritation des voies respiratoires. 
Altération des fonctions respiratoires. 

NOx 
Contribue au phénomène des pluies acides. 
Précurseur de l'ozone troposphérique et autre 
oxydants photochimiques. 

Altération des fonctions respiratoires, 
sensibilisation des bronches aux infections 
microbiennes. 

CO / 
Néant, sauf en lieu clos ou confiné (intoxication 
par manque d'oxygène). 

CO2 Principal responsable de l'effet de serre. 
Néant, sauf à concentration importante en lieu 

clos ou confiné (asphyxie). 

Composés 
Organiques 

Volatils 

Précurseur de l'ozone troposphérique et autres 
oxydants photochimiques 

Très variables selon les composés. 

(*) Les effets sur la santé ne concernent que les particules de diamètre inférieur à 10µm (PM10). 

1.5.4 Valeurs limites applicables 

• Chaudière et véhicules 

Ces installations étant non classées au titre de la nomenclature ICPE, et de 300 kW chacune 
pour les chaudières, les émissions sont réglementées par l’arrêté du 15 septembre 2009, 
stipulant les contrôles annuels d’entretien, d’évaluations de rendement, et d’évaluation 
d’émissions atmosphériques, en particulier les NOx.

Les contrôles et évaluations seront donc réalisés en ce sens et conformément à cette 
réglementation pour les 2 chaudières. 

• Ligne de traitement de surface sous 2565 / 3260 

Les lignes de traitement de surface PH1407 et PH1409 étant soumises à Autorisation au titre 
des ICPE sous les rubriques 2565 et 3260, aucun arrêté ministériel n’étant en vigueur pour 
la rubrique 3260 et l’arrêté du 02/02/1998 ne s’appliquant pas aux installations relevant de la 
rubrique 2565, c’est l’AM du 30/06/2006 qui s’applique. 

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m
3
) 

Acidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F 2 
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Cr total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOx, exprimés en NO2 200 

SO2 100 

NH3 30 

• Machine de Vernissage SIDASA sous 2940 

La machine de vernissage étant soumise à Déclaration au titre des ICPE sous la rubrique 
2940, et l’arrêté du 02/02/1998 s’appliquant aux installations soumises à Autorisation autres 
que les installations relevant de la rubrique 2565, c’est l’AM du 02/05/2002 qui s’applique. 

D’après les caractéristiques des produits, reprises dans le tableau en page suivante, on note 
que : 

- La consommation prévisionnelle annuelle de solvant sera > à 5 tonnes / an et <à 15 
tonnes / an ; les rejets sont donc visés par l’article 6.2.b)-II-3° de l’arrêté du 
02/05/2002. 

- Il n’est pas utilisé une technique d’oxydation au sens du III de l’arrêté du 
02/05/2002, les rejets ne sont donc pas visés par le III du même article 6.2.b). 

- Parmi les produits utilisée aucun produit n’est à mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360 F ou à phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, ni à 
substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 
OU R68, telles que définies dans l’arrêté du 20 avril1994. Les rejets ne sont donc 
pas visés par le V de l’article 6.2.b) de l’arrêté du 02/05/2002. 

- L’installation possède un four de séchage pour lequel l’article 6.2.b)-VII est 
applicable. 

Les données du tableau suivant sont disponibles dans l’annexe 6. 
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Fournisseur
type de 

produit

vernis

vernis

voir annexe 
vernis

voir annexe 
vernis

voir annexe 
vernis

voir annexe 

Phrases de 

risques ou 

mention de 

danger

Précision sur les 

composants vis-

à-vis de l'arrêté 

du 02/05/2002

% de solvant 

dans le 

produit selon 

la FDS

unité

Consommation 

annuelle de 

produit

Consommation 

annuelle de 

solvant

R36

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V

0 kg 300 0

R10
R36

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V

70 kg 20 14

R11
R22
R43
R41
R67
R37/38
R52/53

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V

60 kg 1300 780

R11 
R40 
R66
R67 

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V (solvant non 
halogéné)

60 kg 100 60

R38/41
R10/15
R51/53

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V

30 kg 60 18

voir annexe 

confidentiel
solvant

R52/53 non halogéné

voir annexe 6 

R 36/38
R 48/20
R 11
R 63
R 65
R 67

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 
V

100 kg 4000 4000

5832Consommation totale de solvant annuelle prévisionnelle en kg

Au regard de ces informations, les valeurs limites applicables à l’installation sont donc les 
suivantes 

Polluants 
Article concerné de 

l’arrêté du 02/05/2002 Limite de Rejets 

Installation de préparation / application / centrifugation / séchage 

Poussières 6.2.a) si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite 
de concentration est de 100 mg/Nm3 

si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de 
concentration est de 40 mg/Nm3 

COV non méthaniques 6.2.b)-II-3° Application 
de revêtement, 
notamment sur support 
métal, …

Concentration :100 mg/m3

Cette valeur s’applique à l’ensemble des activités de séchage 
et d’application 

Flux annuel des émissions diffuses < 25 % de la quantité de 
solvants utilisée

Polluants 
Article concerné de 

l’arrêté du 02/05/2002 Limite de Rejets 

Four de séchage 

NOx (éq.NO2) 6.2.b)-VII 400 mg/m3 

SOx (éq.SO2)  35 mg/m3 

type de 

produit

Phrases de 

risques ou 

mention de 

danger

Précision sur les 

composants vis-

à-vis de l'arrêté 

du 02/05/2002

% de solvant 

dans le 

produit selon 

la FDS

unité

Consommation 

annuelle de 

produit

Consommation 

annuelle de 

solvant

0 kg 300 0

Non concerné 
R10 par le §6.2.b)IV et 70 kg 20 1470 kg 20 1470 kg 20 1470 kg 20 14
R36 V

R11
R22
R43
R41 60 kg 1300 78060 kg 1300 78060 kg 1300 78060 kg 1300 780
R67 Non concerné 
R37/38 par le §6.2.b)IV et 
R52/53 V

R11 Non concerné 
R40 par le §6.2.b)IV et 

60 kg 100 6060 kg 100 6060 kg 100 6060 kg 100 60
R66 V (solvant non 
R67 halogéné)

R38/41 Non concerné 
R10/15 par le §6.2.b)IV et 30 kg 60 1830 kg 60 1830 kg 60 1830 kg 60 18
R51/53 V

Non concerné 
par le §6.2.b)IV et 0 kg 300 00 kg 300 00 kg 300 0

R36 V

vernis

vernis

vernis

vernis

vernis

R 36/38
R 48/20
R 11

100 kg 4000 4000100 kg 4000 4000100 kg 4000 4000100 kg 4000 4000
R 63 Non concerné 
R 65 par le §6.2.b)IV et 
R 67 V

solvant
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• Machines de dégraissage lessiviel sous 2563 

Ces installations n’étant pas classées au titre des ICPE, on ne retrouve pas de textes 
directement applicables au titre de la rubrique 2563. Néanmoins, à titre d’information on 
indique les valeurs limites d’émissions données par l’arrêté du 14/12/2013 pour les 
installations soumises à Enregistrement sous la rubrique 2563 : 
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• Valeurs retenues pour les points de rejet en toiture (complément sept 2016) 

On note que les produits, procédés et éléments mis en œuvre sur le site ne contiennent pas 
de fluorures, de chrome VI, ni de cyanures. Ces paramètres ne sont donc pas étudiés plus 
avant. 

D’après les éléments présentés ci-avant, les valeurs limites de rejets les plus contraignantes 
sont retenues, à savoir : 

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m3) 

Acidité totale exprimée en H 0,5 

Ni 5 
Flux horaire total d'antimoine, 
chrome, cobalt, cuivre, étain, 
manganèse (*), nickel, vanadium, 
zinc (*) et de leurs composés 
dépasse 25 g/l 

5 

(exprimée en Sb + Cr + Co + 
Cu + Sn + Mn + Ni + V + Zn) 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOx, exprimés en NO2 200 

SO2 35 

NH3 30 

Poussières 100 si flux < 1 kg/h 

40 si flux > 1 kg/h 

COV 100 

1.5.5 Quantification des émissions 

Afin de déterminer les concentrations émises par les procédés mis en œuvre chez TS REW, 
des mesures de rejets ont été réalisées sur les émissaires en juillet 2016 (voir annexe 8). 
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n° de rejet 1 2 3 4 

  ligne SIDASA 2 lignes TTS 

  
Application vernis - 
trempé centrifugé 

désolvatation séchage Extraction TTS

Debit m3/h 1380 1260 1460 39600 

Hauteur / sol en m 9,5  9,5 9,5 12,35 
Vitesse m/s 17,1 15,7 8,5 9,14 
Temp  °C 93 93 93 23 

Diamètre en sortie 200 200 320 1250 

Localisation des rejets (vue aérienne Géoportail ©)

• Respect des valeurs limites 

L’intégralité du rapport de mesures de rejets de juillet 2016 est disponible en annexe 8, en 
voici un extrait pour ses conclusions : 

n° de rejet 1 2 3 4 

Seuil 
règlementaire conformité 

ligne SIDASA 
2 lignes 

TTS 

  
Application 

vernis  
désolvatation séchage

extraction 
TTS 

COV 87,3 1.31     100 C 
poussières 0,987 0,302     40 C 

Nox     1,58 3,63 200 C 
SO2     0,105 0,06 35 C 
CO2             
H+       0,045 0,5 C 
OH-       0 10 C 
CN       0,0039 10 C 

CrVI       0 C 
CrT       00029 5 C 

Zn       0,089 5 C 
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On constate que les valeurs de concentrations pour les polluants mesurées en conditions 
actuelles de fonctionnement sont très largement inférieures aux valeurs limites rappelées au 
§ 1.5.4 ;  

Le rapport précédent de mesure est également disponible en annexe 8 (novembre 2015). 
Voici l’extrait des principaux résultats : 

Conformément à l’AM du 30/06/2006, des mesures des concentrations dans les 
effluents atmosphériques seront effectuées une fois par an selon les normes en 
vigueur. 

1.5.6 Conditions de rejet (complément sept 2016) 

1.5.6.1 Hauteur de cheminées 

• Chaudière  

Ces installations étant non classées au titre de la nomenclature ICPE, les conditions de rejet 
ne sont pas réglementées par l’arrêté du 02/02/1998. Les rejets sont réalisés par une 
cheminée débouchant en toiture. 

• Cheminée des procédés  

L’unique cheminée regroupe les rejets : 
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- Des lignes de traitement de surface, pour lesquelles l’AM du 30/06/2006 ne fixe aucune 
disposition particulière concernant la hauteur des émissaires de rejets dans 
l’atmosphère ; 

- Des machines à laver du secteur PVD, non classées au titre des ICPE ; 

- De la machine de vernissage SIDASA, soumise à Déclaration au titre des ICPE sous la 
rubrique 2940, pour laquelle l’AM du 02/05/2002 impose que le point de rejet dépasse 
d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres, sauf si le 
système de captage et d’épuration garantit l’absence de nuisance pour les riverains. 

Les bâtiments avoisinants, LINGENET et VECATEL, ne présentent pas de grandes hauteurs 
susceptibles de faire obstacle à la dispersion des gaz. Ils sont de plus distants du bâtiment 
TS REW de 40 m pour VECATEL et 60 m pour LINGENET, de bâtiment à bâtiment. Les 
autres bâtiments sont en contrebas de la falaise. 

La hauteur maximale est celle du bâtiment TS REW : 8.65 m maximum + 2.1 m de sheds en 
un point du bâtiment. 

D’où :  H = 8.65 + 5 = 13.65 m. 

La cheminée des 2 lignes de TTS a une hauteur de 13.5 m (rejet n°4). Les 3 cheminées 
de rejet de la machine de vernissage SIDASA dépassent de 1 m en toiture et ne 
génèrent pas de nuisances pour les riverains.  
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1.6 EAU

1.6.1 Origine et utilisations de l’eau 

L'eau utilisée sur le site provient uniquement du réseau public. La conduite d'alimentation est 
équipée d'un système de disconnexion régulièrement vérifié conformément à l’article 15 de 
l’arrêté du 30/06/06. 
Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel n’est réalisé. 

Les utilisations d’eau sur le site seront les suivantes : 
- Eaux sanitaires et de lavage des locaux 
- Appoints d’eau au niveau de la chaudière 
- Le montage des bains des lignes de traitement de surface et les appoints 
- Le montage des bains des machines à laver 

1.6.2 Consommations 

• Les usages sanitaires : toilettes, lavabos, douches

L'effectif à fin 2015 du site sera de l’ordre de 20 personnes. A terme on pourrait compter 
jusqu’à 50 personnes. 

Sur une base d'environ 75 l/personne/jour pour du personnel de bureau ou d'industrie, on 
obtient une consommation d'environ : 

- 825 m3/an pour l’effectif à terme (sur une base moyenne de 220 jours travaillés par an) 

• Les appoints sur le circuit eau chaude de la chaudière 

Négligeable 

• Le montage des bains de traitement de surface et appoints 

Le montage des bains TS REW réside en un mélange d’un ou plusieurs produits avec de 
l’eau pour les bains de traitement, et de bains de rinçage uniquement constitués d’eau. 

Pour ce faire, l’eau est ajoutée dans les cuves de fabrication, par alimentation directe du 
réseau d’eau potable. 

Pour le démarrage des lignes, un peu moins de 65 m3 d’eau ont été nécessaires, dont : 

- Ligne PH1407 

o Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 20,5 m3

o Cuves de rinçage : 13,8 m3

- Ligne PH1409 

o Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 16.2 m3

o Cuves de rinçage : 13,8 m3

Soit environ 37 m3 pour la préparation des bains et 28 m3 pour le remplissage des cuves 
de rinçage. 

(Voir le détail sur les compositions des bains et les capacités des cuves dans les tableaux 
descriptifs de la partie B du présent dossier et en annexe 6). 

- Ligne PH1407 - Ligne PH1407 

20,5 m3 Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 20,5 mo Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 

 Cuves de rinçage : 13,8 m3 Cuves de rinçage : 13,8 mo Cuves de rinçage : 13,8 m

- Ligne PH1409 - Ligne PH1409 

16.2 m3 Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 16.2 mo Bains de Préparation / Phosphatation / Finition : 

 Cuves de rinçage : 13,8 m3 Cuves de rinçage : 13,8 mo Cuves de rinçage : 13,8 m
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Les bains de traitement sont montés et vidangés 1 fois par an. 

Les consommations d’eau de process seront gérées et optimisées par automate. Les 
contrôles continus des bains permettront en effet l’ajout contrôlé d’eau au litre près évitant 
toute surconsommation. 

Les cuves de rinçages sont vidangées une fois par semaine et font l’objet d’appoints d’eau 
gérés par automate en fonctionnement.  

La consommation annuelle attendue à ce niveau est de l’ordre de 1 300 m3 / an pour les 
vidanges + ajout d’eau des automates. 

• Le montage des bains lessiviels des Machines à Laver associé à la PVD 

Les bains des machines à laver sont montés manuellement par ajout d’eau et de produit. 
Chacune des machines possède 4 cuves de traitement de 40L chacune avec 5L de produit, 
soit 35L d’eau par cuve. 

Pour 2 machines à terme sur le site, 4x35x2= 280 L d’eau sont nécessaires au montage des 
bains pour ces équipements. 

Les cuves sont vidangées 1 fois par an. 

Soit une consommation totale maximum de 280 L par an pour ces équipements. 

• Le montage des bains des Machines à Laver les tonneaux 

Les bains des machines à laver sont montés manuellement par ajout d’eau et de produit. 

1 Machine possède une cuve de 400L dans laquelle on ajoute 17 L de produit et 383 L 
d’eau. 

1 deuxième machine possède une cuve de 1000L dans laquelle on ajoute 42 L de produit et 
958 L d’eau. 

Consommation globale (complément de sept 2016) 

La consommation d’eau pour 2016  correspond à  : 

Temps d’activité Volume (m
3
) - Relevé réel

6 mois 6 954

Soit rapporté à l’année

1 an Environ 14 000 m
3

Le prévisionnel global maximal de consommation correspond à environ 15 000 m3/an. Ceci 
est par ailleurs cohérent en regard des activités similaires des autres sites. 

Consommation spécifique d’eau maximale 

L’arrêté du 30/06/2006 applicable aux 2 lignes de traitement de surface et aux 2 machines à 
laver les tonneaux associées (rubrique 2565), impose que les systèmes de rinçage soient 
conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d’eau spécifique, rapportée au 
mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 
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En outre, elle ne doit pas excéder 8 litres / m2 de surface traitée / fonction de rinçage. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de rinçage ; 
- les vidanges des cuves de rinçage ; 
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de 

traitement spécifique des effluents ; 
- les vidanges des cuves de traitement ; 
- les eaux de lavage des sols ; 
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Comme évoqué, les lignes de traitement de surface sont gérées par automate, ce qui permet 
de limiter les consommations d’eau par programmation. 

Au niveau des cuves de rinçage, les ajouts d’eau sont réglés au maximum de la façon 
suivante : 

� Fonction de rinçage après dégraissage : 5.71 litres/m² / fonction de rinçage 
� Fonction de rinçage après décapage : 3.8 litres/m² / fonction de rinçage 
� Fonction de rinçage après phosphatation : 3.8 litres/m² / fonction de rinçage 

Soit une consommation moyenne par appoints de 4.44 litres/m² / fonction de rinçage. 

Concernant les vidanges des cuves de rinçage, celles-ci sont réalisées chaque fin de 
semaine, indépendamment de la surface traitée. 

Ainsi, on note une consommation d’eaux de rinçage de 13.8 m3 par ligne et par semaine 
pour les vidanges. 

Concernant les vidanges des cuves de traitement, celles-ci sont réalisées une fois par an. 

Ainsi, on note une consommation d’eaux de bains de 37 m3 pour l’ensemble des 2 lignes 
pour les vidanges. 

Enfin, on note que : 

� La station de traitement des effluents n’est pas consommatrice d’eau outre les eaux 
traitées en continue par alimentation directe des bains et fonction de rinçage des 
lignes de traitement de surface ; 

� A l’heure actuelle on ne consomme pas d’eau de lavage des sols ; 

� Le site n’est pas concerné par une station de traitement des effluents 
atmosphériques. 

Les tableaux suivants montrent les consommations, production par ligne TTS et le calcul du 
ratio de consommation d’eau spécifique sur les mois de juin et juillet 2015 : 

Ligne PH1407 : 
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Calcul de consommation spécifique : 
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Ainsi, la consommation spécifique d’eau n’excède pas 8 litres / m2 de surface traitée / 
fonction de rinçage, conformément à l’article 21 de l’arrêté du 30/06/06 pour les équipements 
pris séparément et également pour la moyenne globale sur l’installation. 
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1.6.3 Rejets 

Le réseau d’assainissement de la ZAC des Combottes est de type séparatif.  

Les eaux usées d’une part et pluviales d’une autre de la société TS REW seront conduites 
jusqu’aux regards situés sur le terrain. Ces regards sont ensuite raccordés au réseau public 
au niveau de la rue des Forge. 

1.5.3.1 Eaux pluviales 

Les eaux pluviales correspondent à celles drainées : 

- au niveau des toitures du bâtiment, soit environ 4 432 m2 de toiture ; 

- au niveau des voiries du site, 2 parkings et une aire de chargement / déchargement en 
quais, soit environ 7 390 m2. 

Ces eaux sont évacuées : 

- soit vers le milieu naturel par canalisation toiture et ruissèlement en voirie parking Est du 
site pour infiltration au niveau des espaces verts après passage dans un séparateur 
hydrocarbures positionné en bordure Est du site ; 

- soit vers le réseau de collecte communal séparatif par ruissèlement au niveau des voiries 
côté Ouest du site. 

Les sources de pollution des eaux de ruissèlement sont représentées par : 

- Les fuites d'hydrocarbures (huile essentiellement) pouvant provenir des véhicules 
stationnés. 

- Des égouttures de produits lors des phases de dépotage / empotage 

Or, les véhicules stationnés sont peu nombreux étant donné le faible effectif de l’entreprise 
(20 personnes). 

Les égouttures éventuelles de produits lors d’un dépotage / empotage sont recueillies par 
utilisation de kit absorbants (boudins de protection des regards eaux pluviales et sable 
absorbant (voir étude de dangers). 

Les eaux pluviales du site présentent donc un faible potentiel polluant. 

1.5.3.2 Eaux usées sanitaires 

Les eaux usées de TS REW sont constituées : 

-  Des rejets domestiques liés aux sanitaires ; 

-  Des rejets des eaux de laboratoire qualité. 

Le réseau eaux usées interne à l’entreprise permet un rejet vers le réseau séparatif 
communal au niveau de la voirie à l’entrée du site.

Les eaux usées domestiques sont alors traitées dans la station d’épuration d’Arbouans avant 
d’être rejetées dans le Doubs. 
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1.5.3.3 Eaux usées de process (complément de sept 2016) 

Sur les lignes de traitement de surface, les effluents issus des bains usés d’attaque acides et 
des cuves de rinçage acido-basiques sont traités par une station de détoxication physico-
chimique. Les bains usés de dégraissage sont quant à eux récupérés en cuve tampon et 
éliminés en tant que déchets. Il en est de même des bains de finition huiles et cires. 

Le site dispose de cuves tampon pour les bains usés acides (7.5 m3) et de rinçages acido-
basiques (20 m3). Ces cuves sont pompées en continue pour transiter dans des cuves de 
neutralisation au lait de chaud, oxydation et floculation. 

Les effluents ainsi traités sont ensuite décantés. Les boues obtenues transitent vers une 
cuve tampon de 6.5 m3 pour ensuite être pressées et mises en big bag. 
Les eaux claires du décanteur sont passées dans un filtre à sable puis dans un poste de 
contrôle final avant d’être rejetées. 
Le pH, la température et le débit sont mesurés en continu. 

La station interne a été dimensionnée pour recevoir et traiter un débit d’eaux usées de 96 
m3/j maximum, avec un débit en pointe de 5 m3/h. 
Aujourd’hui la station traite en moyenne 50 à 55 m3 d’eaux usées par jour avec les 2 lignes 
de TTS. 
La station traitera au maximum environ 70 m3/j d’eaux usées issues du process. 

Chaque étape de traitement est suivie d’un contrôle. Tout contrôle négatif permet d’ajuster 
les réactifs de traitement. En cas de défaut avéré, le processus d’alimentation de la station 
par les bains est stoppé, les rejets aqueux sont donc coupés totalement. 
Voir le synoptique de fonctionnement en pages suivantes et le descriptif détaillé en annexe 
9.

Les eaux usées ainsi traitées sont rejetées dans le réseau communal vers la station 
d’épuration de Arbouans avant d’être rejetées dans le Doubs. 

Compte tenu de leur nature, l'acceptabilité des rejets du site a été demandée à la STEP. 
Un arrêté a été établi avec PMA (22/9/2014), et vaut autorisation conformément à l’article 
L.1331-10 du code de la santé publique. Celui-ci est fourni en annexe 10. Il prévoit une 
autorisation de rejet de 70 m3/j au maximum. 

Etant donné le taux d’abattement réalisé par le site, en comparaison au taux 
d’abattement réalisé par la STEP d’Arbouans, et pour envoyer des effluents dans le 
Doubs en finalité, le passage les rejets traités par le site par la STEP d’Arbouans ne 
semble pas apporter d’abaissement des concentrations supplémentaires. Ainsi, par 
l’intermédiaire du présent dossier, le site sollicitait l’autorisation d’un rejet direct dans 
le milieu naturel, le Doubs, après traitement interne pour un débit de 70 m3/j. 
Le point de rejet serait ainsi positionné comme montré sur la carte en page suivante. 

Ce choix de rejet a été abandonné pendant l’été 2016 et le rejet 
direct dans le Doubs ne sera donc pas sollicité. Le rejet continuera 
d’être réalisé dans les eaux usées pour rejoindre la STEP 
d’Arbouans. 

 acides (7.5 m3) et de rinçages acido- acides (7.5 mLe site dispose de cuves tampon pour les bains usés
basiques (20 m3). Ces cuves sont pompées en continue pour transitebasiques (20 m

cuve tampon de 6.5 m3 pour ensuite être pressées et mises en big bag. cuve tampon de 6.5 m



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� ��!�

Point envisagé de rejet direct 
vers le Doubs  

projet abandonné

Site TS REW 
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1.5.3.4 Valeurs limites applicables 

• Situation réelle : Rejets en STEP communale 

Les valeurs limites de rejets imposées par la convention établie avec la STEP d’Arbouans 
sont en adéquation avec l’article 20 de l’arrêté du 30/06/06 pour les rejets raccordés (ICPE à 
Autorisation sous la rubrique 2565), sauf pour mes MES (40 mg/l autorisé pour 30 mg/l à 
respecter selon l’arrêté du 30/06/06). 

L’entreprise s’est engagée à respecter les valeurs limites d’émission fixées dans cette 
convention et reprises ci-dessous : 

Paramètres Valeur limite Unité Flux jour maxi Unité

Débit de rejet (Qmax) 5 m3/h 70 m3/j 
DBO5 nd 20 mg/l 1,40 kg/j 
DCO 200 mg/l 14,00 kg/j 
P total 10 mg/l 0,70 kg/j 
NGL 55 mg/l 3,85 kg/j 
MES 40 mg/l 2,80 kg/j 
Cuivre 0,3 mg/l 21 g/j 
Nickel 0,35 mg/l 25 g/j 
Zinc 1 mg/l 70 g/j 
* : flux moyen calculé à tout moment sur 1 mois glissant. 

Valeurs limites de concentration instantanée dans les rejets : 
1.  Indice phénols 0,3  mg/l 
2.  Phénols 0,1 mg/l 
3.  Chrome hexavalent <0,04 mg/l 
4.  Cyanures 0,1 mg/l 
5.  Arsenic et composés (en As) 0,1 mg/l 
6.  Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l 
7.  Cuivre et composés (en Cu) 2 mg/l – remplacé par les valeurs 

dérogatoires du tableau ci-dessus 
8.  Chrome et composés (en Cr) 1 mg/l 
9.  Nickel et composés (en Ni) 5 mg/l – remplacé par les valeurs 

dérogatoires du tableau ci-dessus 
10. Zinc et composés (en Zn) 5 mg/l – remplacé par les valeurs 

dérogatoires du tableau ci-dessus 
11. Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l 
12. Etain et composés (en Sn) 2 mg/l 
13. Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) 5 mg/l 
14. Composés organiques du chlore (en AOX) 5 mg/l 
15. Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
16. Fluor et composés (en F) 15 mg/l 
17. Mercure (en Hg) 0,05 mg/l 
18. Cadmium (en Cd) 0,2 mg/l 
19. Sélénium (en Se) 0,25 mg/l 
20.Substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l'environnement (en sortie d'atelier et au 
rejet final et en flux de concentration cumulés). 
21. Sulfates 400  mg/l 
22. Sulfures 1  mg/l 
23. Nitrites 10 mg/l 
24. Matières extractibles à l’Hexane 150 mg/l 
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Flux limite en substances indésirables : 
Les flux moyens calculés à tout moment sur 15 jours glissants consécutifs devront être inférieurs aux 
valeurs limites suivantes : 

Paramètres Flux maximal
(flux/flux DCO) 

Cuivre et composés (Cu) remplacé par les valeurs dérogatoires du tableau ci-dessus
Chrome et composés (Cr) 400.10-6

Nickel et composés (Ni) remplacé par les valeurs dérogatoires du tableau ci-dessus
Zinc et composés (Zn) remplacé par les valeurs dérogatoires du tableau ci-dessus

Cuivre, Chrome, Nickel, Zinc et composés 1600.10-6
Plomb et composés (Pb) 320.10-6

Mercure (Hg) 10-5

Cadmium (Cd) 10-5

• Situation envisagée : Rejets direct dans le milieu naturel – abandonnée 
(complément de sept 2016)

Le site étant soumis à autorisation sous la rubrique 2565, c'est l’arrêté du 30/06/06 qui 
s'applique. L’article 20 de cet arrêté définit les seuils à respecter pour un certain nombre de 
paramètres pour un rejet direct vers le milieu naturel après traitement interne : 

Polluant Concentration du rejet direct (en mg/l) Condition sur le Flux (en g/j) 

MES 30 Si > à 60 

CN 0.1 / 

F 15 Si > à 30 

Nitrites 20 Si > à 40 

Azote global 50 Si > à 50 000 

P 10 Si > à 20 

DCO 300 / 

Indice Hydrocarbure 5 Si > à 10 

AOX 5 Si > à 110 

Tributylphosphate 4 Si > à 8 

Ag 0.5 Si > à 1 

Al 5 Si > à 10 

As 0.1 Si > à 0.2 

Cd 0.2 /  

Cr VI 0.1 / 

Cr III 2 Si > à 4 

Cu 2 Si > à 4 

Fe 5 Si > à 10 

Hg 0.05 / 

Ni 2 Si > à 4 

Pb 0.5 / 

Sn 2 Si > à 4 

Zn 3 Si > à 6 

pH Entre 6.5 et 9 



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#                                                                                                                         D30 

Température < à 30 °C 

1.5.3.5 Quantification des rejets aqueux (complément sept 2016) 

Le site procède à des analyses régulières de ses rejets aqueux par son laboratoire interne : 

- Le pH, la température et le débit sont mesurés en continu. 
Pour le pH, une sonde est placée dans la dernière cuve de contrôle avant rejet. Si ce 
dernier n’est pas bon l’automate n’autorise pas l’évacuation aux eaux usées. 
La température est mesurée en continu dans la même cuve de contrôle avant rejet. 
Pour le débit un compteur est installé en amont de la cuve de contrôle avant rejet et le 
débit journalier est relevé toutes les 24H. 

- Les autres paramètres sont analysés une fois par semaine sur des échantillons prélevés 
automatiquement de la façon suivante : 100 ml prélevé tous les 5 m3 rejetés par la 
station interne. 

- Parmi les paramètres donnés par l’arrêté du 30/06/2006, le site réalise des analyses 
uniquement sur les polluants potentiellement présents. Ainsi, les produits utilisés et 
pièces traitées ne contenant pas de CN, F, AOX, Tributylphosphate, Ag, As, Cd, Cr, Hg, 
Pb et Sn, ces paramètres ne sont pas analysés. 

Une analyse par un laboratoire externe a également été effectuée en mars 2016 sur certains 
paramètres. Les résultats sont disponibles en annexe 11. 

Les résultats de l’auto-surveillance sur le site pour les paramètres MES, DCO, Azote total, 
Phosphore, Zn, Ni et Cu sont donnés dans les tableaux en pages suivantes pour la période 
de janvier à mai 2015 avec uniquement la ligne de traitement de surface PH1407 en 
fonctionnement. 

Nota : Les seuils indiqués dans ces tableaux sont ceux de l’arrêté du 30/06/2006 pour les 
rejets direct vers le milieu naturel. 

Pour le rejet actuel vers la STEP de Arbouans, vis-à-vis des seuils imposés par l’arrêté de 
rejets, les analyses ont montrées des résultats non-conformes uniquement sur le mois 
d’avril : 

o 1 non-conformité en NO2 
o 4 non-conformités en Azote total 
o 5 non-conformités en Zinc 
o 3 non-conformités en Nickel 

On note cependant que les autres résultats d’analyses sont très en deçà des seuils de 
l’arrêté de rejets, ainsi que de l’arrêté du 30/06/2006 pour des rejets dans le milieu naturel, 
en particulier pour les métaux. 

Néanmoins, comme précisé ci-avant, la majorité des résultats sont très en deçà des seuils 
réglementaires et respectent les seuils des MTD. 
La température mesurée est toujours inférieure à 30°C (de l’ordre de 27°C). 
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Paramètres 

Résultats auto- surveillance  
(1er semestre 2016 ) 

BREF 
(2005) 

Résultats CTC 
échantillon du 

02/03/2016 

Résultats Valeur limite Résultats 

mg/l mg/l mg/l 

MES 3,64 30 14 

Cd * 0,2 < 0,020 

Cr VI * 0,1 < 0,010 

Al * 5 < 0,10 

Cu 0,00 2 < 0,020 

Sn * 2 < 0,02 

Fe 0,08 5 0,858 

Hg * 0,1 < 0,50 µg/L 

Ni 0,37 5 0,274 

Pb * 1 < 0,02 

Zn 0,62 5 0,492 

DCO 95,63 150 104 

NO2- 5,01 1 9,2 

P 0,86 10 0,75 

HCT * 5 < 0,5 

* Pas d'auto-surveillance 
�
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TECHNIQUES SURFACES EST 1fois/jour : pH, débit
Rue de la Borde 1 fois / semaine : MES, DCO, N tot
25 700 VALENTIGNEY P, Zn, Ni, Cu

PARAMETRES pH

Flux / con. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc.

Unités g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l

moyenne 8,1 80 3,2 2656 83,0 1971 64,5 69 2,1 21 0,6 20 0,6 1 0,0 26 0,8

Maximum 9,2 128,0 6,4 2656,0 83,0 2646,5 79,0 195,5 6,1 20,9 0,6 22,4 0,7 4,6 0,1 46,0 1,4

Minimum 7,4

SEUILS 6,5 / 9,5 si >60 30 ** 300 si >50000 50 si >20 10 si >6 3 si >4 2 si >4 2

NbD 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0

NbM 19 3 3 1 1 4 4 4 4 1 1 4 4 4 4 4 4

Commentaires :

Métaux = total de Zn + Ni = Cu 
ISD = inférieur au seuil de détection

NOTA : Abréviations utilisées
NbD : Nombre de mesures où le seuil a été dépassé
NbM : Nombre de mesures effectuées pendant la période considérée

débit moyen de l'effluent

pour la période considérée

28
m3 /jour

RESULTATS  D ' AUTO-SURVEILLANCE   EAU

MES DCO Azote total Phosphore Zn Ni Cu

Département NOM et ADRESSE Repère DREAL Fréquence des analyses Destination de ANNEE

du rejet 

Métaux

l'effluent 2015

janvier
DOUBS N° 1 Réseau d'eaux usées MOIS
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TECHNIQUES SURFACES EST 1fois/jour : pH, débit
Rue de la Borde 1 fois / semaine : MES, DCO, N tot
25 700 VALENTIGNEY P, Zn, Ni, Cu

PARAMETRES pH

Flux / con. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc.

Unités g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l

moyenne 7,8 270 8,2 3624 102,8 3335 98,0 119 4,0 30 0,9 2 0,1 32 1,0

Maximum 8,7 507,8 18,0 6322,0 112,0 5104,0 118,0 299,0 11,5 45,8 1,5 3,1 0,1 48,7 1,6

Minimum 5,3

SEUILS 6,5 / 9,5 si >60 30 ** 300 si >50000 50 si >20 10 si >6 3 si >4 2 si >4 2

NbD 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 1 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0

NbM 20 4 4 4 4 4 4 4 4 0 0 4 4 4 4 4 4

Commentaires :

Métaux = total de Zn + Ni = Cu 
ISD = inférieur au seuil de détection

NOTA : Abréviations utilisées
NbD : Nombre de mesures où le seuil a été dépassé
NbM : Nombre de mesures effectuées pendant la période considérée

débit moyen de l'effluent

pour la période considérée

35
m3 /jour

RESULTATS  D ' AUTO-SURVEILLANCE   EAU

MES DCO Azote total Phosphore Zn Ni Cu

Département NOM et ADRESSE Repère DREAL Fréquence des analyses Destination de ANNEE

du rejet 

Métaux

l'effluent 2015

février
DOUBS N° 1 Réseau d'eaux usées MOIS



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#                                                                                                                         D34 

TECHNIQUES SURFACES EST 1fois/jour : pH, débit
Rue de la Borde 1 fois / semaine : MES, DCO, N tot
25 700 VALENTIGNEY P, Zn, Ni, Cu

PARAMETRES pH

Flux / con. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc.

Unités g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l

moyenne 8,4 2733 72,1 4365 114,7 3625 94,7 288 7,4 108 2,8 30 0,8 4 0,1 106 2,8

Maximum 8,7 5335,4 144,2 5365,0 145,0 4000,0 100,0 495,6 12,4 118,8 3,0 42,2 1,1 7,8 0,2 148,0 4,0

Minimum 8,1

SEUILS 6,5 / 9,5 si >60 30 ** 300 si >50000 50 si >20 10 si >6 3 si >4 2 si >4 2

NbD 0 ** 2 ** 0 ** 0 ** 1 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0

NbM 21 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 3 3 3 3 3 3

Commentaires :

Métaux = total de Zn + Ni = Cu 
ISD = inférieur au seuil de détection

NOTA : Abréviations utilisées
NbD : Nombre de mesures où le seuil a été dépassé
NbM : Nombre de mesures effectuées pendant la période considérée

Métaux

l'effluent 2015

mars
DOUBS N° 1 Réseau d'eaux usées MOIS

Ni Cu

Département NOM et ADRESSE Repère DREAL Fréquence des analyses Destination de ANNEE

du rejet 

débit moyen de l'effluent

pour la période considérée

38
m3 /jour

RESULTATS  D ' AUTO-SURVEILLANCE   EAU

MES DCO Azote total Phosphore Zn
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TECHNIQUES SURFACES EST 1fois/jour : pH, débit
Rue de la Borde 1 fois / semaine : MES, DCO, N tot
25 700 VALENTIGNEY P, Zn, Ni, Cu

PARAMETRES pH

Flux / con. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc.

Unités g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l

moyenne 8,4 264 6,7 6101 151,8 3286 80,4 70 1,7 80 2,0 20 0,5 0 0,0 100 2,5

Maximum 8,9 561,4 14,8 11720,4 309,0 6332,2 140,0 100,9 2,6 99,1 2,4 29,9 0,7 0,0 0,0 128,9 3,1

Minimum 7,8

SEUILS 6,5 / 9,5 si >60 30 ** 300 si >50000 50 si >20 10 si >6 3 si >4 2 si >4 2

NbD 0 ** 0 ** 1 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0 ** 0

NbM 21 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

Commentaires :

Métaux = total de Zn + Ni = Cu 
ISD = inférieur au seuil de détection

NOTA : Abréviations utilisées
NbD : Nombre de mesures où le seuil a été dépassé
NbM : Nombre de mesures effectuées pendant la période considérée

Métaux

l'effluent 2015

avril
DOUBS N° 1 Réseau d'eaux usées MOIS

Ni Cu

Département NOM et ADRESSE Repère DREAL Fréquence des analyses Destination de ANNEE

du rejet 

débit moyen de l'effluent

pour la période considérée

40
m3 /jour

RESULTATS  D ' AUTO-SURVEILLANCE   EAU

MES DCO Azote total Phosphore Zn
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TECHNIQUES SURFACES EST 1fois/jour : pH, débit
Rue de la Borde 1 fois / semaine : MES, DCO, N tot
25 700 VALENTIGNEY P, Zn, Ni, Cu

PARAMETRES pH

Flux / con. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc. Flux Conc.

Unités g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l g / j mg / l

moyenne 8,4 118 2,7 5061 99,4 2668 55,0 133 2,4 199 4,9 #DIV/0! #DIV/0! 0 0,0 #DIV/0! #DIV/0!

Maximum 8,9 230,3 5,8 10086,6 117,0 4396,7 68,0 363,8 5,6 627,2 17,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Minimum 7,5

SEUILS 6,5 / 9,5 Si >60 30 ** 300 si>50000 50 si>20 10 si>6 3 si >4 2 si>4 2

NbD 0 ** 0 ** 0 ** 4 ** 0 ** 3 ** 0 ** 0 ** 0

NbM 17 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 0 0 5 5 0 0

Commentaires :

Métaux = total de Zn + Ni = Cu 
ISD = inférieur au seuil de détection

NOTA : Abréviations utilisées
NbD : Nombre de mesures où le seuil a été dépassé
NbM : Nombre de mesures effectuées pendant la période considérée

débit moyen de l'effluent

pour la période considérée

46
m3 /jour

RESULTATS  D ' AUTO-SURVEILLANCE   EAU

MES DCO Azote total Phosphore Zn Ni Cu

Département NOM et ADRESSE Repère DREAL Fréquence des analyses Destination de ANNEE

du rejet 

Métaux

l'effluent 2015

mai
DOUBS N° 1 Réseau d'eaux usées MOIS
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1.5.3.6 Acceptabilité d’un rejet direct vers le milieu naturel le Doubs (complément de sept 
2016)  

Le rejet direct dans le Doubs n’est plus envisagé par TS REW. 

a)  Surveillance des rejets 

Conformément à l’arrêté du 30/06/2006 applicable, le traitement des effluents étant réalisé 
en continu, les surveillances sont réalisées de la façon suivante : 

- Le pH, la température et le débit sont mesurés en continu avant rejet. 

- Les autres paramètres sont analysés une fois par semaine sur des échantillons 
représentatifs de l’émission journalière : prélèvements automatiques de 100 ml tous les 5 m3

rejetés par la station interne. 

Parmi les paramètres donnés par l’arrêté du 30/06/2006, le site réalise des analyses 
uniquement sur les polluants potentiellement présents. Ainsi, les produits utilisés et pièces 
traitées ne contenant pas de CN, F, AOX, Tributylphosphate, Ag, As, Cd, Cr, Hg, Pb et Sn, 
ces paramètres ne sont pas analysés. 

Pour répondre à l’arrêté du 30/06/2006, des analyses seront également réalisées 
trimestriellement par un organisme compétent sur les paramètres du tableau précédent. 

b) Traitement des non-conformités 

Concernant les mesures en continu, si le pH est non conforme, l’automate n’autorise pas 
l’évacuation aux eaux usées. 
Les lignes de traitement continuent de fonctionner jusqu’à ce que les niveaux maximum des 
cuves de transit des effluents avant station aient atteints leur maximum. 
La détection du niveau haut engendre alors la coupure des lignes, par coupure des 
alimentations et rejets en eaux. 

c) Atteintes des Meilleures Technologies Disponibles 

Le site étant IED, rubrique 3260 de la nomenclature des ICPE, une analyse des pratiques 
vis-à-vis des Conclusions sur Meilleurs Technologies Disponibles - STM Traitement de 
surface des métaux et des matières plastiques (août 2006) – est fournie en annexe 12. 
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1.7 IMPACT SUR LE SOL ET LES EAUX SOUTERRAINES

Jusqu’à aujourd’hui, le site TS REW exploité n’a pas connu de pollution des sols et des eaux 
souterraines d’après le mémoire de cessation d’activité de la société EAK (en annexe 23), 
qui conclut à l’absence de source de contamination des sols et de la nappe, n’imposant ainsi 
aucune surveillance particulière de sa part. 

Aucun rejet dans le milieu naturel au niveau du sol et des eaux souterraines n’est réalisé en 
fonctionnement normal des installations. Seuls les rejets d’eaux usées, étudié dans les 
paragraphes précédents existent. 

Néanmoins, on note la présence d’un potentiel important en terme de polluants : 

- stockage de produits liquides : les matières premières des bains et vernis, les produits de 
traitement de la STEP, et les déchets liquides en attente d’expédition 

- dépotage, déchargement et chargement de produits liquides : 

o déchargement de produits neufs en conteneurs 1000 L 

o dépotage vrac à partir de camion-citerne : cuve lait de chaux 10 m3

o chargement de déchets liquides en conteneurs 1000 L 

o empotage de déchets liquides en camion citerne 

- manipulation de produits liquides : remplissage des équipements 

- utilisation de bains de produits liquides (lignes de traitement de surface, Machines à laver, 
Vernissage) 

- collecte des effluents pour traitement en STEP avant rejet 

- stockage de déchets liquides avant élimination 

Ainsi, toute rupture, choc, déversement, fuite, etc. peut aboutir à une pollution des sols et 
des eaux souterraines. Ces sources, dites accidentelles, sont étudiées dans l’étude de 
danger partie E du présent dossier. 

On énonce néanmoins ici que : 

- Les produits liquides neufs et déchets sont stockés sur rétention. 

- Les lignes de traitement de surface sont chacune positionnée sur une rétention spécifique 
de l’ensemble de la ligne en résine étanche. 

- Les cuves de stockage produits ou déchets sont double peau ou sur rétention. 
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1.8 BRUIT

1.8.1 Contexte réglementaire 

L’arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation du bruit émis dans l’environnement par les 
installations classées soumises à autorisation fixe des niveaux de bruit à ne pas dépasser en 
limite de propriété (ne pouvant excéder 70 dB(A) pour la période jour et 60 dB(A) en période 
de nuit. Il fixe également, les niveaux d'émergence à ne pas dépasser, dans les zones à 
émergence réglementée.  

L'émergence est obtenue par comparaison des niveaux de bruit : activité à l'arrêt, activité en 
fonctionnement normal. 

&������
���������"������������'&��

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour 
la période jour (7h à 22h), 
sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible pour 
la période nuit (22h à 7h), 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 
à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Proche du site, on recense les zones à émergence réglementée suivantes : 

- Des habitations, dont les plus proches sont à 160 m à l’Ouest du site 

- Des ERP, dont les plus proches sont à 600 m à l’Ouest du site 

- Des jardins ouvriers, à 20 m au sud-Ouest du site 

1.8.2 Caractérisation de l'état sonore initial du site 

Une campagne de mesures a été réalisée du 9 au 10 jullet  2015. On en trouvera ici une 
synthèse. 

Les activités de l’établissement étant en place, le bruit résiduel a été mesuré en zone 
d’ombre. 

Le rapport complet figure en annexe 13. 
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1.8.3 Origine du bruit et conclusion des mesures 

Les niveaux de pression sonore, qui ont été mesurés pour tous les points mettent en 
évidence différentes sources de bruit de l’environnement autour du site considéré : 

- Bruit du trafic routier alentour, 

- Impact avifaune (oiseaux…) 

- Activité des sociétés voisines (camions, extraction, …) 

- Bruit de la zone d’activité et commerciale. 
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1.9 DECHETS

1.9.1 Déchets produits 

Les principaux déchets produits par le site proviennent des lignes de traitement de surface et 
de la station de traitement des effluents aqueux : 

- Les bains huileux de dégraissage, égouttures d’huiles et eaux de nettoyage des cuves 
basiques (ci-après intitulés boues alcalines + huiles) ;

- Les emballages et matériaux souillés comportant les emballages vides ayant contenus 
des produits et des matériaux souillés de ces mêmes produits ; 

- Les bains acides et liquides de phosphatation (ci-après intitulés acides minéraux) 
provenant des chaines de traitement de surface. Ces bains étaient initialement prévus 
pour être traités par la station de dépollution des effluents aqueux mais font l’objet de 
quelques enlèvements déchets. A terme, en fonction du coût de chacune de ces options 
et du fonctionnement de la station, ces bains seront soit traités intégralement par la 
station, soit éliminés intégralement en tant que déchets, soit répartis entre ces 2 type de 
prise en charge. 

- Les déchets de ferrailles issus des équipements, produits défectueux, etc. 

- Les Déchets Industriels Banals de l’activité. 

1.9.2 Mode de gestion et de stockage 

D’un point de vue général, les déchets en attente d'évacuation sont stockés afin d'éviter 
toute pollution des eaux ou du sol ou tout envol. 

Les DIB, les déchets ferrailles et les emballages et matériaux souillés sont stockés à 
l’extérieur, en bennes et/ou caisses palettes. 

Les bains usés sont stockés dans des cuves double peau prévues à cet effet, à l’extérieur, 
au droit de la cellule accueillant la STEP ou dans des GRV de 1000L dans la cellule au droit 
de la STEP, sur rétention. 

Les big bag de boues sont stockés à l’intérieur des bâtiments au droit de la STEP, en attente 
d’évacuation. 

1.9.3 Filières de traitement 

Les déchets sont confiés à des prestataires disposant des autorisations et agréments 
nécessaires. 
Le recyclage, la valorisation et le réemploi sont privilégiés. 
Le tableau en page suivante est un extrait du registre déchets sur les premiers mois de 
l’année 2015 afin d’apprécier les quantités produites, les modes d’élimination par type de 
déchets, et les fréquences d’élimination. 

Le tableau en page suivante est un extrait du registre déchets sur les premiers mois de 
l’année 2015 afin d’apprécier les quantités produites, les modes d’élimination par type de 
déchets, et les fréquences d’élimination. 
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Qantité

D ate B o rdereau D ésignat io n Origine C o ndit io n- D ésignat io n N ° N ° date reçue D ésignat io n N ° D ate  d' M ode T o ta l P rix A utres T o ta l

de  so rt ie du déchet N o men. C A P du déchet nement adresse SIR EN R écépissé validité en to nne adresse SIR ET admissio n traitement T raitement T GA P traitement transpo rt Opérat io n (€)

12- janv 1057
bo ues A lca lines  + 

huile
11 01 13 C ED SOP 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,920

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 12/ 01/ 15 D 9 130,53 € 11,02  € 1 545,73  € 290,00 € 95,00  € 1 930,73 €

15- janv 700795
Emb et  M at  

so uillés
15 02  02 * SOP 1410010665 T S EST

X ca isses 

palet tes
Weber 343820034 290308 30/ 11/ 18 1,120

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 21/ 03/ 13 D 13 725,00  € 812,00  € 246,00 € 1 058,00 €

13- janv 263454
B o ues H ydro xyde 

M eta llique
11 0109* D IS 1412020020 T S EST B IG-B A G Gillo is  S,A , 348733650 R -2014-53-016 27/ 01/ 19 13,280

SOT R EF I /  53  

C H A N GE
334 055 183 00035 21/ 01/ 15 D 9/ D 5 103,00 € 21,98 € 1 659,73  € 1 050,00 € 2 709,73  €

04-févr 1059
A lcalin bo ues + 

huile )
11 01 13 C ED SOT 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 9,300

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 04/ 02 / 15 D 9 130,53 € 1 213,93 € 290,00 € 95,00  € 1 598,93 €

10-févr 700830
Emb et  M at  

so uillés
15 02  02 * SOP 1410010665 T S EST

X ca isses 

palet tes
Weber 343 282 034 290308 30/ 11/ 2018 0,060

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 10/ 02/ 15 D 13 725,00  € 43,50  € 246,00 € 289,50 €

24-févr 752294
B o ues H ydro xyde 

M eta llique
11 0109* D IS 1412020020 T S EST B IG-B A G

T R A N SP OR T  

D ESER T
679 200 014 2010-25                                       17 / 08 / 2015 13,160

SOT R EF I /  53  

C H A N GE
334 055 183 00035 25/ 02 / 15 D 5 103,00 € 21,98 € 1 644,74  € 1 050,00 € 2 694,74  €

25-févr 1672
bo ues A lca lines  + 

huile
11 01 13 C ED SOT 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,760

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 25/ 02 / 15 D 9 130,53 € 11,02  € 1 625,56  € 290,00 € 95,00  € 2  010,56 €

10-mars 291802
Emb et  M at  

so uillés
15 02  02 * SOP 1410010665 T S EST

X ca isses 

palet tes
Weber 343 282 034 290308 30/ 11/ 2018 0,920

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 17/ 03/ 15 D 13 725,00  € 0 ,00  € 667,00  € 350,00 € 1 017,00 €

01-mars

LOC A T ION  D IB  + 

F ER A ILLE + 2  

C A ISSES 

148,80 €

18-mars 1185
bo ues A lca lines  + 

huile
11 01 13 C ED SOP 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,180

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 23/ 03 / 15 D 9 130,53 € 11,02  € 1 328,80  € 290,00 € 112,18  € 1 730,98 €

19-mars 6588-6216
Vidage B enne à  

fera ille

B enne 20  

m 3
5,520 134,00 € 134,00 €

27-mars 731320
B o ues H ydro xyde 

M eta llique
11 0109* D IS 1412020020 T S EST B IG-B A G

T R A N SP OR T  

D ESER T
679 200 014 210-25 05/ 08 / 15 12,860

SOT R EF I /  53  

C H A N GE
334 055 183 00035 01/ 04/ 15 D 5 103,00 € 21,98 € 1 607,24  € 1 050,00 € 2 657,24  €

07-avr 5198
bo ues A lca lines  + 

huile
11 01 13 C ED SOP 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,660

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 09/ 04 / 15 D 9 130,53 € 11,02  € 1 508,92  € 290,00 € 95,00  € 1 893,92 €

01-avr
LOC A T ION  C P -

EVS
T S EST

C aisses 

P alet te
0,00 € 38,00 € 38,00  €

15-avr 6694-7592 D IB  (30  m 3 ) ON YXD IB T S EST
B enne 30  

m 3

ON YX EST  

ET UP ES
305 205 411 002 94

R -2013-57-

754
04/ 10/ 18 3,260 139,00 € 32,00 € 557,46  € 134,00 € 691,46 €

27-avr 1186
A lcalin bo ues + 

huile )
11 01 13 C ED SOT 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,600

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 ? ? 130,53 € 11,02  € 1 500,43  € 290,00 € 95,00  € 1 885,43 €

01-mai LOC A T ION  D IB T S EST
B enne 30  

m 3
0,00 € 86,00 € 86,00  €

01-mai
LOC A T ION  

B EN N E F ER A ILLE
T S EST

B enne 20  

m 3
0,00 € 0 ,00  €

01-mai
LOC A T ION  C P -

EVS
T S EST

C aisses 

P alet te
38,00 € 38,00  €

05-mai 2015-05-05  JM N
B o ues H ydro xyde 

M eta llique
11 0109* D IS 1412020020 T S EST B IG-B A G Gillo is  S,A , 348733650 R -2014-53-016 27/ 01/ 19 14,040

SOT R EF I /  53  

C H A N GE
334 055 183 00035 06/ 05 / 15 D 5 103,00 € 21,98 € 1 754,72  € 1 050,00 € 2 804,72  €

11-mai 15-05-11 JM N -01
Emb et  M at  

so uillés
15 02  02 * SOP 1410010665 T S EST

2 ca isses 

palet tes
Weber 343820034 290308 30/ 11/ 18 0,300

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 12/ 05/ 15 D 13 725,00  € 217,50  € 246,00 € 463,50 €

13-mai 150513 JM N -02
A lcalin bo ues + 

huile )
11 01 13 C ED SOT 1411010353 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 10,940

SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 13/ 05/ 15 D 9 130,53 € 11,02  € 1 548,56  € 290,00 € 95 1 933,56 €

13-mai 150513 JM N -01 A cides M inéraux 11 01 05  * SOP 150501033 T S EST citerne B o rdy SA S 383 196 789 283-25 18/ 09/ 18 8,660
SOT R EF I /  25  

Etupes
315 669 218 000 28 15/ 05/ 15 D 13 610,00 € 5  282,60  € 5 282,60  €

01- juin 150601 JM N -01
Emb et  M at  

so uillés
15 02  02 * SOP 1410010665 T S EST

8 P alet tes 

bido n v ides
Weber 343 820 034 290308 30/ 11/ 18 7,000

SOT R EF I /  25  
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T o ta l mo is  de  avril 2015 4 508,81 €

T o ta l mo is  de  mai 2015 10 484,38 €

COUTDESTINATAIRE

T o ta l mo is  de  février 2015 6 593,73 €

T o ta l mo is  de janvier 2015 5 698,46 €

T o tal mo is  de  mars  2015 5 688,02 €

TRANSPORTEUR

P rix unitaireC o des

PRODUCTEUR
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1.10 TRANSPORTS APPROVISIONNEMENTS / LIVRAISONS

Les transports liés à l’activité du site sont réalisés par camions et concernent : 

• l’approvisionnement : matières premières, pièces à traiter. 

• l’expédition : produits traités 

• l’enlèvement des déchets 

Les flux entrants et sortants sont estimés à un maximum de 10 poids lourds par jour. 

Néanmoins, on note que le trafic imposé aux voies d’accès n’augmentera pas de manière 
significative avec le projet, d’une part vis-à-vis de la situation actuelle, et d’autre part vis-à-vis 
du trafic déjà important du fait de la présence des autres sociétés sur la ZAC. 

Il n'y aura pas de stationnements permanents de poids lourds sur le site. Seul le temps des 
chargements et déchargements entraineront un stationnement temporaire. 

Enfin, sur une base de 20 personnes actuellement et jusqu’à 50 personnes à terme, le trafic 
lié au personnel sera faible. 

Le site n'est pas desservi par les transports en commun. 

1.11 UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE ET EFFETS SUR LE CLIMAT

1.11.1 Sources d'énergie 

Le site utilise : 

- De l'électricité et du gaz pour les besoins généraux : éclairage, chauffage, activité de 
bureau 

- De l’électricité pour le fonctionnement des équipements, des compresseurs d’air, pour la 
charge des batteries des chariots de manutention 

Les consommations de l’entreprise sont données ci-dessous ; pour mémoire le site a été 
acheté en juin 2014 pour démarrage des travaux d’installation des équipements. 

Extrait de la facture EDF récapitulant les consommations d’électricité (complément de sept 
2016) 
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Extrait de la facture EDF récapitulant les consommations de gaz (complément de sept 2016) 

1.11.2 Effets sur le climat 

Le site n'est pas de nature à occasionner des effets appréciables sur le climat. On a vu en 
effet en §1.5, que les émissions atmosphériques liées aux procédés étaient limitées. 

Les émissions de gaz à effets de serre sont principalement dues à la circulation des camions 
pour approvisionnement et expédition (fonctionnement des moteurs). 
On note que les opérations de chargement / déchargement / dépotage sont réalisées 
moteurs éteints. 

Par ailleurs, on a vu en §1.10 – Transport, en comparaison aux informations données sur le 
trafic en partie C – que le trafic engendré par la seule activité de TS REW était négligeable : 
au maximum cumulé 10 camions / jour et 50 véhicules légers. 

On peut par conséquent estimer que le rejet en CO2 et autres gaz à effet de serre des 
camions liés à l’activité de TS REW apparait négligeable. 

1.11.3 Mesures visant à économiser l'énergie 

Des mesures organisationnelles visant à permettre d’économiser l’énergie ont été prévues, 
et notamment au niveau des lignes de traitement de surface, postes les plus consommateurs 
d’électricité du fait des chauffes de certains bains. 

Les gammes de traitement de surface, savoir-faire du Groupe HEF DURFERRIT, sont en 
effet établies en prenant en compte les éléments consommateurs d’énergie : les ordres et 
temps de passage des bains sont bien entendu conditionnés par les résultats de traitement 
attendus, mais également en fonction des nécessités de chauffe. 

Si l’efficacité du traitement le permet, les bains chauds sont réalisés à la suite, de telle sorte 
qu’ils ne soient pas refroidis par des pièces froides plongées dedans. Les temps de passage 
sont régulés également en fonction d’un refroidissement de bain. 

Les temps de rinçage et d’égouttage sont également utilisés pour la montée en température 
des bains, ceux-ci n’étant pas maintenus inutilement si aucune pièce ne doit y être traitée. 
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1.12 ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJET 

CONNUS

A ce jour, le projet de TS REW est le seul projet en cours sur la ZAC des Combottes. 

Les projets ayant donné lieu à avis de l’autorité environnementale publiés sur le site de la 
DREAL Franche-Comté pour les communes du rayon d’affichage sur les 3 dernières années 
sont étudiés en regard des impacts potentiels de TS REW sur l’environnement et mis en 
évidence dans l’étude d’impact, à savoir sur l’air, les eaux superficielles représentées par le 
Doubs, les sols et eaux souterraines et le bruit. 

• Installations de valorisation de déchets non dangereux - Commune d’Etupes - 
Société ONYX EST  
Avis du 1er juin 2015 (format pdf - 321.4 ko - 05/06/2015) concernant une DAU visant à 
autoriser des installations de valorisation de déchets non dangereux (Tri, transit, 
conditionnement, broyage de DIB, DND) 

Domaines de 
l’environnement 

impacté 

Impacts suspectés des activités 
de ONYX EST selon l’avis de 
l’autorité environnementale 

Cumul potentiel avec les activités 
TS REW 

AIR Rejets limités : 

- Trafic de véhicules de collecte 

- Poussières issues des 
broyages des déchets 

Faible : 

- Trafic faible de l’activité de TS 
REW en regard des activités de 
l’A36 

- Peu ou pas de poussières 
émises par TS REW 

EAUX 
SUPERFICIELLES 

Pas de rejets Nul : pas de rejets à cumuler 

SOLS et EAUX 
SOUTERRAINES 

Pollution localisées des sols sur la 
zone carburant 

Nul : 

- Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines détectée sur TS 
REW 

- Pas d’impact en fonctionnement 
normal des installations 

- Pollution localisées de ONYX 
EST sans migration vers TS 
REW 

BRUIT Impact potentiel vers les 
populations voisines 

Nul : 

Sites suffisamment éloignés pour 
que les bruits émis ne soient pas 
cumulables 
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• Gestion de déchets - Étupes - Société France Métaux  
Avis du 27 janvier 2014 (format pdf - 4.2 Mo - 30/01/2014) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter une nouvelle installation de transit, regroupement ou tri de déchets de métaux, de 
déchets industriels banals et de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 
et une installation de dépollution de véhicules hors d’usage (VHU). 

Domaines de 
l’environnement 

impacté 

Impacts suspectés des activités 
de France METAUX selon l’avis 
de l’autorité environnementale 

Cumul potentiel avec les activités 
TS REW 

AIR Rejets limités : 

- Chariots de manutention 

- Chaudière 

- Fluides frigorigène 

Faible : 

- Trafic faible des activités de 
France METAUX et de TS REW 
en regard des activités de l’A36 

- Pas de Fluides frigorigènes chez 
TS REW 

EAUX 
SUPERFICIELLES 

Rejets sanitaires en STEP 
communale 

Rejets réseau communal après 
séparateur débourbeur 

Nul : pas de rejets particuliers à 
cumuler 

SOLS et EAUX 
SOUTERRAINES 

Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines relevée 

Nul : 

- Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines détectée sur TS 
REW 

- Pas d’impact en fonctionnement 
normal des installations 

BRUIT Impact potentiel vers les 
populations voisines 

Nul : 

Sites suffisamment éloignés pour 
que les bruits émis ne soient pas 
cumulables 

• Produits d’entretien - Valentigney - Sté FCPE PROD  
Avis du 25 juillet 2013 (format pdf - 3.5 Mo - 29/07/2013) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter une installation de fabrication de produits d’entretien 

� Le projet n’est plus d’actualité, l’entreprise a cessé son activité

• Centrale mobile d’enrobage - Mathay - Société COLAS Grands Travaux  
Avis du 20 juin 2013 (format pdf - 3.2 Mo - 20/06/2013) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter un poste mobile d’enrobage. 

� Le projet n’est plus d’actualité, l’autorisation demandée était 
temporaire, pour 4 mois. Elle n’a plus lieu d’être depuis fin 2013.
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• Traitement de déchets - Valentigney - Société ENVIE 2E Franche-Comté  
Avis du 14 février 2013 (format pdf - 3.5 Mo - 14/02/2013) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter une nouvelle installation de traitements de déchets d’équipements électriques et 
électroniques. 

Domaines de 
l’environnement 

impacté 

Impacts suspectés des activités 

de France ENVIE 2E Franche-
Comté selon l’avis de l’autorité 

environnementale 

Cumul potentiel avec les activités 
TS REW 

AIR Rejets limités : 

- Chaudière 

- Fluides frigorigène : installation 
de récupération à 98% 

Faible : 

- Trafic faible des activités de 
ENVIE 2E Franche-Comté et de 
TS REW en regard des activités 
de l’A36 

- Pas de Fluides frigorigènes chez 
TS REW 

EAUX 
SUPERFICIELLES 

Rejets sanitaires en STEP 
communale 

Rejets réseau communal après 
séparateur débourbeur 

Nul : pas de rejets particuliers à 
cumuler 

SOLS et EAUX 
SOUTERRAINES 

Pollution historique des sols aux 
métaux lourds relevée et confinée 

Nul : 

- Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines détectée sur TS 
REW 

- Pas d’impact en fonctionnement 
normal des installations 

- Pollution confinée sur ENVIE 2E 
sans migration attendue vers TS 
REW 

BRUIT Impact potentiel vers les 
populations voisines 

Nul : 

Sites suffisamment éloignés pour 
que les bruits émis ne soient pas 
cumulables 



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#                                                                                                                         D50 

• Cogénération - Montbéliard - Société COFELY  
Avis du 4 octobre 2012 (format pdf - 3.3 Mo - 10/10/2012) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter une nouvelle installation de cogénération fonctionnant au gaz naturel. 

Domaines de 
l’environnement 

impacté 

Impacts suspectés des activités 
de COFELY selon l’avis de 
l’autorité environnementale 

Cumul potentiel avec les activités 
TS REW 

AIR Chaudière de cogénération de forte 
puissance au gaz naturel avec 
systèmes de réduction des NOx 

Faible : 

- Les rejets de chauffage de TS 
REW sont faibles 

- Les rejets process sont faibles 
au regard des mesures de rejets 
effectuées et ne concernent pas 
les mêmes polluants que le 
projet COFELY 

EAUX 
SUPERFICIELLES 

Rejets eaux sanitaires, pluviales et 
de purge uniquement en STEP de 
PSA 

0.27 m3/h prévu avec un impact 
négligeable sur l’Allan attendu 

Faible : Si le rejet est jugé 
négligeable sur l’Allan pour 
COFELY, il apparaît encore plus 
négligeable sur le Doubs, diluant les 
eaux de l’Allan. Le cumul avec TS 
REW est donc lui aussi négligeable. 

SOLS et EAUX 
SOUTERRAINES 

Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines relevée 

Nul : 

- Pas de pollution des sols et eaux 
souterraines détectée sur TS RE 

- Pas d’impact en fonctionnement 
normal des installations 

BRUIT Impact potentiel vers les 
populations voisines 

Nul : 

Sites suffisamment éloignés pour 
que les bruits émis ne soient pas 
cumulables 

• Produits de nettoyage - Montbéliard - Société FCPE PROD  
Avis du 23 juillet 2012 (format pdf - 2.4 Mo - 25/07/2012) sur une demande d’autorisation 
d’exploiter une nouvelle installation de fabrication de savons et détergents. 

� Le projet n’est plus d’actualité, l’entreprise a cessé son activité

Ainsi aucun effet cumulé du projet avec d’autres projets n’est à craindre à ce jour. 
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2 IMPACT SUR LA SANTE  

� Voir étude complète en annexe 14. 

2.1 CONTEXTE ET METHODOLOGIE

La loi du 30 décembre 1996 (article 19) a renforcé la prise en compte des risques sanitaires, 
en imposant l'établissement d'un volet santé dans l'étude d'impact.  

Son contenu a été précisé par la circulaire du ministère de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement du 17 février 1998. 

Plusieurs institutions (le ministère de l'environnement, l'institut de veille sanitaire, l'INERIS, le 
ministère de l'équipement …) ont travaillé sur le sujet afin de définir précisément les besoins 
des autorités (DDASS, DRIRE, DSV…), chargées d'émettre leur avis sur le volet santé des 
dossiers. 

D’autre part, le site étant IED au regard de son classement sous la rubrique 3260, l’ERS est 
complétée d’une Interprétation de l’Etat des Milieux.

La méthodologie suivie dans cette étude se réfère : 
• Au guide méthodologique de l’INERIS « Evaluation de l’état des milieux et des 

risques sanitaires » (Août 2013), 
• Au « Guide pour l'analyse du volet sanitaire des études d'impact », document publié 

par l'Institut national de Veille Sanitaire (février 2000), 
• Au « Référentiel pour la constitution d’un dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter des installations classées en Nord-Pas-de-Calais » de la DREAL- version 
de mai 2014, 

• A l’observatoire des pratiques de l’évaluation des risques sanitaires dans les études 
d’impact – Ministère de la Santé. 

Conformément au « Référentiel pour la constitution d’un dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter des installations classées », cette étude est menée en 6 étapes : 

1) Evaluation des émissions atmosphériques du site 
Description des émissions du site. 
Réalisation de deux bilans d’émission : bilan majorant (sur la base des VLE) et bilan 
moyen (sur la base des mesures moyennes). 
Conformité par rapport aux VLE de l’arrêté préfectoral et aux niveaux d’émissions 
associés aux MTD. 

2) Evaluation des enjeux et des voies d’exposition 
Description de l’environnement du site, de la population et des usages. 
Elaboration du schéma conceptuel d’exposition. 

3) Détermination des substances d’intérêt 
Hiérarchisation des substances susceptibles d’être émises : identification des 
traceurs d’émission, traceurs de risque. 

4) Détermination des points d’intérêt 
Détermination par le biais d’une modélisation de dispersion atmosphérique de la zone 
d’influence des émissions atmosphériques du site  
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5) Evaluation de l’état des milieux 
Etape basée sur les mesures réalisées dans l’environnement du site (dans la zone 
d’influence modélisée précédemment) 
Evaluation de la dégradation des milieux et de la compatibilité avec les usages 

6) Evaluation prospective des risques sanitaires 
Evaluation des dangers et évaluation de la relation dose-réponse. 
Caractérisation des expositions et des risques via les résultats de la modélisation de 
la dispersion atmosphérique et la mise en œuvre d’un outil de modélisation des 
concentrations dans les milieux (MODUL’ERS). 

Les outils de modélisation utilisés correspondent aux recommandations de l’US-EPA pour 
l’étude d’impact sanitaire des rejets atmosphériques des sources fixes et aux 
recommandations de l’INERIS pour l’estimation des concentrations dans les milieux 
d’exposition. 

2.2 PERIMETRE DE L’ETUDE

L’Évaluation des Risques Sanitaires (ERS) et l’Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) 
portent sur les aspects liés aux rejets atmosphériques et aqueux des installations de TS 
REW. Elle traite des risques sanitaires liés aux substances chimiques. 

La caractérisation des émissions a été réalisée à partir des analyses de rejets 
atmosphériques et aqueux réalisées sur le site en fonctionnement, suite à la comparaison 
des composés des substances mises en œuvre sur le site aux prescriptions de l’arrêté du 
30/06/2006 et aux MTD.  

Cette étude du risque sanitaire et interprétation de l’état des milieux a été conduite en 
utilisant, dans un principe de prudence et de proportionnalité, les méthodes et les données 
recommandées par les organismes experts, en priorité l’Institut de Veille Sanitaire (InVS) et 
l’INERIS et de façon complémentaire l’US-EPA et l’OMS.  
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2.3 EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES (ERS) 

�

�

�0�����+��������12�������������3��+���������������413�5����������	��6��������������78�

R ecen sem en t d es  p o llu an ts ém is dan s  l’en viron n em en t

B ase  d e  d on n ées

P rod u i ts

C ara c tér isa tion  d es su bsta n ces

R ech er ch e  d es  va leur s tox icolog iq u es d e

r éféren ce  (V T R )

O u i

S u bs ta n ce sé lec t ion n ée

D éfin i tion  d es scén ar ios d ’ex p osi tion

C a lcu l d es D JE  ou  C I

P a ram étr a g e  m a jo ran t (F e xa= 1  e t F e xj= 1 )

S u bsta n ce  san s seu i l (can cér ig èn e) : ca lcu l E R I

S u bs ta n ce  a vec  seu il  : ca lcu l IR

E R I <  1 0
-5

 ou  IR  <  1

P oss ible

N on
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D é ta il lé e  d e s  R is q u es
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 ou

S u bstan ce  can cér ig èn e

N on

S u bstan ce  n on

sélec tion n ée

R isq u e  san i ta ir e  a ccep tab le

E tap e  1

E tap e  2

E tap e  3

E tap e  4

A ju s tem en t d es

fr éq u en ces d ’ex p os ition F e xa e t F e x j

M ise  en  p la ce d ’a c tion s p our

 d im in u er  les  flu x r eje tés

N on  ou  absen ce

d ’in for m at ion

Im p oss ible



��������������	
�����	�����	��
������������	��������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#                                                                                                                         D54 

Conclusion de l’ERS (complément sept 2016) 

La présente évaluation des risques sanitaires a été réalisée sur la base du bilan moyen des émissions 
du site (concentrations et débits issus des rapports de mesure de juin 2016, temps de fonctionnement 
de 5880 h, soit 245 jours (hypothèse majorante car le temps théorique de fonctionnement annuel est 
de 5280 h, soit 220 jours environ)). 

Cette évaluation prospective a été conduite sur la base de modélisations de dispersion atmosphérique 

(réalisée avec le logiciel ARIA Impact) et de modélisations des concentrations dans les différents 

milieux - sols, végétaux, animaux (réalisée avec le logiciel-outil MODUL’ERS) permettant une 

estimation des doses d’expositions par inhalation et par ingestion et des niveaux de risques 

engendrés par les émissions du site. L’objectif de cette évaluation était de déterminer la contribution 

propre du site en termes de risques sanitaires. 

Les composés retenus comme traceur du risque sanitaire sont : 

- le zinc et le nickel (composé bio-accumulables) pour une exposition par inhalation et 
ingestion, 

- les oxydes d’azote (NOx), le dioxyde de soufre (SO2), le cyanure d’hydrogène (HCN), ainsi 
que les COV pour une exposition par inhalation uniquement. 

D’après le schéma conceptuel d’exposition, les voies d’expositions qui ont été retenues sont les 

suivantes, pour une cible située 24h/24 et 365j/an au niveau du point récepteur : 

- Inhalation directe : exposition aux concentrations atmosphériques, 

- Ingestion directe de sol en particulier chez les enfants (jeux à l’extérieur,…). 

- Ingestion indirecte via la consommation de légumes et fruits cultivés dans le jardin des riverains, 

- Ingestion indirecte via la consommation de produits animaux (œufs de poules) susceptibles d’être 
présents dans les jardins des riverains, 

Les résultats de l’évaluation prospective des risques sanitaires sont les suivants : 

� Pour les effets à seuil : Les Quotients de Dangers (QD) sont inférieurs à 1 pour chacune 
des substances et voies d’exposition considérées individuellement ainsi que pour 
l’ensemble des substances et des voies d’exposition : nous pouvons conclure au respect 
des recommandations des autorités sanitaires pour les effets à seuil par inhalation et 
ingestion pour les populations les plus exposées.  

� Pour les effets sans seuil : Tous les Excès de Risque Individuels pour l’exposition par 
inhalation et par ingestion aux émissions atmosphériques du site sont inférieurs à 10

-5

(qui est la recommandation OMS), y compris la somme des Excès de Risque Individuels : 
les recommandations des autorités sanitaires sont respectées. 

Au vu des méthodologies et de la bibliographie validée, des connaissances au moment de la 
rédaction de l’étude et au vu des informations transmises, les émissions du site TS REW 
permettent de respecter les recommandations des autorités sanitaires. 
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2.4 INTERPRETATION DE L’ETAT DES MILIEUX (IEM) 

�

Synoptique de l’IEM (source : référentiel pour la constitution d’un DDAE en Nord Pas de Calais) 

Conclusion de l’IEM (complément sept 2016) 

L’évaluation de l’état des milieux a été réalisée sur la base des mesures environnementales 
extérieures au site. 

Cette évaluation s’est appuyée sur l’outil d’Interprétation de l’Etat des Milieux, décrit dans le 
guide MEDD 2007. 

Sur la base des données et mesures dont dispose TS REW et des hypothèses 
retenues, cette évaluation montre un état des milieux compatible avec les usages pour 
les milieux air, sol et eaux superficielles (non impactées aujourd’hui puisque les rejets 
sont traités par la STEP d’Arbouans). 

Conclusion générale de l’étude 

D’après le référentiel pour la constitution d’un DDAE des Installations Classées (version 
2014), dans le cas d’une installation IED, le tableau suivant s’applique. 
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Les données présentées dans les 2 paragraphes précédents montrent : 

• Un état de l’environnement compatible avec les usages pour les milieux air et sols  

• des indicateurs de l’évaluation des risques sanitaires respectant les valeurs 
recommandées par les autorités sanitaires (QD<1 pour toutes les substances et 
toutes les voies d’exposition). 

La situation de TS REW est donc acceptable sous réserve du respect des Valeurs 

Limites d’Emission (VLE) qui seront imposées dans l’AP pour les rejets aériens 

(métaux).
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3 REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

Conformément à l’article R 512-74 du Code de l’environnement, en cas de cessation 
d’activités, l'exploitant a pour obligation de remettre son site en état tel qu’il ne se manifeste 
aucun danger ou inconvénient pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, pour l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ou la 
conservation des sites et des monuments. 

Dans ce paragraphe, nous évoquons les dispositions qui seraient prises dans le cas d’un 
arrêt d’activité sur le site. Cette cessation d’activité n’est bien sûr pas d’actualité à ce jour, 
puisqu’il s’agit au contraire de développer ses activités sur ce site, mais l’entreprise doit 
prendre en compte, dans la réalisation de ses installations, la possibilité qu’un jour, celles-ci 
soient à démanteler ou transférer. 
Nous listons ci-après les principales étapes d’un chantier de remise en état du site afin que 
celui-ci ne présente aucun danger et nuisance pour son environnement. 

Dans le cas présent, nous faisons l’hypothèse d’une réutilisation des bâtiments et terrains 
pour usage d’activités économiques ou industrielles. En effet, le bâtiment s’inscrit dans une 
ZAC et sa structure permet une réaffectation ultérieure à d’autres activités. 

La remise en état consiste alors en la neutralisation des installations pouvant être la source 
de risques pour les personnes et l’environnement :  

� Maintien en l’état de fonctionner des utilités (chauffage, alimentation électrique, 
réseaux d’alimentation et d’évacuation des eaux, …) après consignation des 
équipements en arrêt de sécurité, 

� Éventuelle remise en état des bâtiments et de leur environnement (pelouses, 
plantation et voiries) pour conserver son intégration dans la ZAC, 

� Evacuation des produits dangereux et déchets résiduels en centres de traitement 
agrées, 

� Elimination des cuves ayant contenus les produits dangereux selon la 
réglementation en vigueur, 

� En cas de besoin, dépollution des sols ou des eaux. Cependant, nous avons vu que 
les mesures de protection prévues et en place (rétentions, traitement des effluents, 
…) réduisent considérablement ces risques. 

� Après évacuation et traitement des produits dangereux et des déchets, après 
confirmation de l’absence de pollution, le site ne nécessitera alors pas de suivi 
particulier. Dans le cas contraire, le suivi adéquat sera réalisé. 

Ces dispositons ont été transmises pour avis et validation au Maire de Valentigney. Son 
approbation rendue par courrier est donnée en annexe 15. 

Enfin, conformément à larrêté ministériel du 31 mai 2012, le calcul du montant des garanties 
financières est proposé en annexe 20. 
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4 RAISONS POUR LESQUELLES, NOTAMMENT DU POINT DE VUE 
DES PREOCCUPATIONS D’ENVIRONNEMENT, LE PROJET 
PRESENTE A ETE RETENU 

4.1 IMPLANTATION

Les bâtiments destinés au déménagement de TS REW sont déjà en place et étaient déjà 
utilisés pour une activité industrielle, auparavant soumise à Déclaration au titre des ICPE et 
ayant fait l’objet d’une cessation d’activité. 

Le site est positionné sur la ZAC des Combottes (25), au Sud-Est de l’agglomération de 
Montbéliard. 

L’étude de l’état initial de l’environnement précise cette position géographique (partie C). 

4.2 RAISON DU PROJET

Techniques Surfaces accompagne ses clients, depuis plus de 40 ans, en répandant 
l’expertise d’HEF dans le monde entier avec près de 50 établissements répartis dans 18 
pays. 
Pour mener à bien cette mission Techniques Surfaces s’est fixé plusieurs objectifs : 

- Etre proche des grands sites industriels pour réduire les délais. 
- Etre à l'écoute des besoins de ses clients, et entretenir avec eux un partenariat fort 
pour relever de nouveaux défis. 
- Maintenir et développer un outil de production toujours plus performant et compétitif. 
- Assurer un service de qualité. 

Depuis plusieurs années, Techniques Surfaces met son savoir-faire technique à disposition 
d’un client en particulier situé à Delle (90) – LISI AUTOMOTIVE. 

Dans le but de rester compétitif, de réduire ses délais conformément à son objectif qualité, et 
de limiter son empreinte environnementale en bilan carbone liée transport, Techniques 
Surfaces a choisi de s’implanter sur un site proche de ce client. 

C’est ainsi qu’est né le rojet de création d’un nouveau site TS REW dans le Nord Franche-
Comté, région dans laquelle TS REW n’était pas encore implanté. 

4.3 JUSTIFICATION D'UN POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT

Comme indiqué au paragraphe ci-dessus, la création de Techniques Surfaces REW site de 
Valentigney n’a de raison d’être initiale que dans le rapprochement avec l’un des principaux 
clients, LISI Automotive – Site de Delle (90), dans le but de réduire les coûts et impacts 
environnementaux liés au transport des produits à traiter de chez ce client vers d’autres sites 
TS et des produits traités des autres sites TS vers ce client. 

Il a alors été recherché un site dans le Territoire de Belfort ou dans le Doubs permettant 
d’offrir à l’activité les possibilités d’intégration prévues, une configuration adaptée, et d’être le 
plus possible conforme à la réglementation applicable, le tout à un coût acceptable. 

d’un client en particulier situé à Delle (90) – LISI AUTOMOTIVE. 

clients, LISI Automotive – Site de Delle (90), dans le
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Les dirigeants se sont rapidement tournés vers les sites industriels existants de la région, à 
vendre ou à louer, et notamment par l’intermédiaire de Pays de Montbéliard Agglomération, 
dans un but de rapidité d’exécution. 

On note que la démarche s’inscrit dans une politique de protection de l’environnement visant 
à réutiliser l’existant au lieu de construire sur des espaces non encore industrialisés. 

Enfin, le site de la ZAC des Combottes a été choisi du fait de : 

� Sa position en ZAC permettant l’installation d’ICPE ; 

� La surface du site, des locaux, et leur configuration adaptées aux activités, équipements 
et process prévus (pas de nécessité de travaux importants sur les bâtiments ou espaces 
extérieurs) ; 

� Les moyens de protection et de prévention des pollutions déjà en place sur le site 
(séparateur hydrocarbures, rétention des eaux d’extinction incendie, sols des ateliers 
étanches, etc.) ; 

� L’absence de zones sensibles à proximité type Zone humide, Natura 2000, ZICO, 
ZNIEFF, etc. 

On note que d’autres sites ont été visités. Ils ont soit été jugés inadaptés à l’activité et aux 
prescriptions environnementales ; soit été écartés du fait de non accord avec le propriétaire 
actuel. 

Le projet et le choix du site répondent donc à un triple enjeu environnemental : 

� Réduire le bilan carbone de l’activité en réduisant les transports vers les sites existants 
hors Franche-Comté ; 

� Réutiliser un site existant, limitant ainsi l’impact de la création de TS REW par rapport à 
l’impact de la construction sur un site nouveau ; 

� Mettre en œuvre des équipements de traitement de surface et des effluents aqueux 
neufs, dotés des dernières technologies développées par HEF DURFERRIT, dans le 
sens de l’application des Meilleures Technologies Disponibles. 
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5 CONCLUSION DE L’ETUDE D’IMPACT ET RECAPITULATIF DES 
PRINCIPALES MESURES PRISES POUR REDUIRE L’IMPACT 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’étude de l’impact sur l’environnement des activités de TS REW a mis en évidence un 
certain nombre d’impacts potentiels sur l’environnement, associés en général à des points 
de prescriptions réglementaires, et en particulier concernant ses rejets aqueux. 

Ces prescriptions sont principalement liées au régime de classement ICPE de l’entreprise – 
à autorisation sous les rubriques 2565 et 3260, activité IED. 

Néanmoins, on note la volonté de TS REW d’être en conformité avec la réglementation qui 
lui est applicable, et de prévoir les travaux et l’organisation permettant une installation et un 
développement futur en respect de la réglementation ICPE d’une part, et en anticipant les 
techniques et réglements liés à la protection de l’environnement d’aure part. 

Les principales mesures ainsi prises par TS REW pour réduire son impact sur 
l’environnement sont ainsi reprise dans le tableau suivant : 

Impact potentiel

Milieu impacté 

Mesures prises Réglementation / 
démarche 

Investissement 
estimé 

Impact paysager / 
Faune / Flore / 
Milieux protégés 

Installation de l’entreprise sur un site 
existant, en ZAC compatible ICPE, hors 
zones protégés 

/ / 

Rejets 
atmosphériques 

Rapprochement géographique pour 
diminution du trafic camion : diminution 
des rejets des gaz d’échappement des PL 

/ / 

Création d’un seul point de rejet pour 
l’ensemble des équipements afin d’en 
limiter le nombre 

Etude des rejets atmosphériques et 
mesures en cours 

Code de 
l’environnement 

Arrêté du 
30/06/2006 

Inconnu à ce 
jour 

Rejets eaux 
usées 

Convention de rejets avec la station de 
traitement d’Arbouans et PMA  

Mise en place d’une station de traitement 
des effluents aqueux avant rejets 

Analyses continues et périodiques des 
rejets 

Gestion par automate des réactifs de 
traitement et du fonctionnement 

Produits utilisés sans cadmium, cyanure, 
chrome, fluorure 

Rejets en nikel, cuivre, zinc et fer limités, 
visant le seuil bas de la MTD 

Optimisation des rejets par optimisation 
des consommations d’eau : réglage précis 
par automate 

Arrêté du 
30/06/2006 

PMA 

BREF STM 

Inconnu à ce 
jour 

Pollution des sols 
et eaux 

Mise en place de rétentions pour le 
stockage des liquides et sous les lignes 

Arrêté du Inconnu à ce 
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Impact potentiel

Milieu impacté 

Mesures prises Réglementation / 
démarche 

Investissement 
estimé 

souterraines de traitement de surface 

Impacts sur la santé en cohérence avec 
les prescirptions des autorités sanitaires 

30/06/2006 

IEM et Rapport de 
base sur l’état des 
sols 

Rapport de base 
sur l’état des sols 

jour 

Production de 
déchets 

Filières agréées 

Réduction de la production de déchets au 
minimum : étude technico-économique 
pour le traitement en déchets des bains 
usés acides ou injection engendrant plus 
de boues de STEP à éliminer. 

Arrêté du 
30/06/2006 

Code de 
l’environnement 

Inconnu à ce 
jour 

�

Le site étant IED, rubrique 3260 de la nomenclature des ICPE, une analyse des 
pratiques vis-à-vis des Conclusions sur Meilleurs Technologies Disponibles - STM 
Traitement de surface des métaux et des matières plastiques (août 2006) – est fournie 
en annexe 12. 


